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Khalid Al Mabrouk et Roger Rigobert Andely/Adiac

FINANCES PUBLIQUES

Le Congo restructure 
sa dette envers  
la Libye
Le ministre des Finances, du Budget et du Portefeuille public, Roger Rigobert Andely, a 
signé avec son homologue libyen, Khalid Al Mabrouk, un accord de règlement de la dette 
d’un montant de 7 milliards FCFA.    
Selon le ministre, ce processus de restructuration de la dette vise à renforcer le cadre 
de coopération bilatérale et améliorer la gestion de la dette publique nationale, dans le 
cadre du programme de Facilité élargie de crédit avec le Fonds monétaire international.    
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JUSTICE

Cudhoc : « Des magistrats violent des formalités procédurales » 
Le Cercle uni des droits de l’homme et culture de 
paix (Cudhoc), que dirige Gaspard Mienantima, a 
dénoncé, au cours d’une conférence de presse ani-
mée le 5 mars à Brazzaville,  le non-respect du délai 

de détention préventive en s’appuyant sur l’affaire 
opposant le ministère public à Jean Roger Ndinga 
Elenga et ses présumés complices.
« Ces accusés sont pour certains à neuf mois 
de détention préventive sans avoir été enten-

dus par un juge d’instruction. Le délai légal de 
détention provisoire est épuisé puisqu’ils sont 
incarcérés à la maison d’arrêt de Brazzaville  
depuis le 25 août 2021  », a signiié le Cudhoc.                                                                    
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PRISE EN CHARGE DES ALBINOS

La RDC s’imprègne de l’expérience 
du Congo

Une délégation de la République démo-
cratique du Congo (RDC), conduite par  
le conseiller spécial du président de ce 
pays, le Pr Alphonse Ntumba Luaba, a 
visité la clinique médico-sociale de Braz-
zaville créée par l’association « Jhony 
Chancel pour les albinos » lors des jour-
nées portes ouvertes.
« Nous ne faisons qu’encourager cette œuvre 
qui est l’une des premières en Afrique cen-
trale. J’invite les différents partenaires à 

soutenir cette association qui contribue à ré-
duire les cas de décès des personnes atteintes 

d’albinisme », a indiqué Boaz Buabu, pré-
sident des albinos de la RDC.
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Dans le cadre de sa 
responsabilité socié-
tale, la Société natio-
nale des pétroles du 
Congo vient de doter 
l’hôpital général de 
Dolisie, chef-lieu du 
département du Niari, 
d’un forage moderne 
pour combler le déicit 
en eau potable et amé-
liorer la desserte dans 
cette structure.
A l’image d’autres fo-
rages construits par 
la société à travers le 
pays, celui de l’hôpital 
de Dolisie est équipé 
de deux cuves de 5000 
litres chacune, pour 
un  montant global des 
travaux de quatre mil-
lions FCFA.
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Une foreuse exécutant les travaux à l’hôpital général de Dolisie/Adiac

HÔPITAL GÉNÉRAL DE DOLISIE

Un forage moderne  
pour combler le déficit  
en eau potable

L’assistance lors des journées portes ouvertes



N°4204 - Mardi 8 mars 2022L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E2 | POLITIQUE/ÉCONOMIE

LES DÉPÊCHES DE BRAZZAVILLE

Les Dépêches de Brazzaville sont une  
publication de l’Agence d’Information d’Afrique 
centrale (ADIAC) 
Site Internet : www.brazzaville-adiac.com

DIRECTION

Directeur de la publication :  
Jean-Paul Pigasse 
Secrétariat : Raïssa Angombo

RÉDACTIONS 
Directeur des rédactions : Émile Gankama 
Assistante : Leslie Kanga 
Photothèque : Sandra Ignamout

Secrétaire général des rédactions : 
Gerry Gérard Mangondo 
Secrétaire des rédactions : Clotilde Ibara  
Rewriting : Arnaud Bienvenu Zodialo, Norbert 
Biembedi, François Ansi

RÉDACTION DE BRAZZAVILLE 
Rédacteur en chef : Guy-Gervais Kitina,  
Rédacteurs en chef délégués :  
Roger Ngombé, Christian Brice Elion 
Grand-reporter : Nestor N’Gampoula, 
Service Société : Rominique Nerplat Makaya 
(chef de service) Guillaume Ondzé, Fortuné 
Ibara, Lydie Gisèle Oko 
Service Politique : Parfait Wilfried Douniama  
(chef de service), Jean Jacques Koubemba, 
Firmin Oyé 
Service Économie : Fiacre Kombo (chef de 

service), Lopelle Mboussa Gassia, Gloria Imelda 
Losselé  
Service Afrique/Monde : Yvette Reine Nzaba 
(cheffe de service), Josiane Mambou Loukoula, 
Rock Ngassakys 
Service Culture et arts : Bruno Okokana (chef 
de service), Rosalie Bindika, Merveille Jessica Atipo 
Service Sport : James Golden Eloué (chef de 
service), Rude Ngoma  
 
LES DÉPÊCHES DU BASSIN DU CONGO :  
Rédacteur en chef délégué : Quentin Loubou 
 Durly Emilia Gankama (Cheffe de service)

RÉDACTION DE POINTE-NOIRE 
Rédacteur en chef : Faustin Akono 
Lucie Prisca Condhet N’Zinga, Hervé Brice 
Mampouya, Charlem Léa Legnoki, 
Prosper Mabonzo, Séverin Ibara 
Commercial : Mélaine Eta 
Bureau de Pointe-Noire : Av. Germain Bikoumat : 
Immeuble Les Palmiers (à côté de la  
Radio-Congo Pointe-Noire).  
Tél. (+242) 06 963 31 34

RÉDACTION DE KINSHASA 
Directeur de l’Agence : Ange Pongault 
Chef d’agence : Nana Londole 
Rédacteur en chef : Jules Tambwe ItagaliCoor-
donnateur : Alain Diasso  
Économie : Laurent Essolomwa,  
Société : Lucien Dianzenza, Aline Nzuzi 
Culture: Nioni Masela 
Sports : Martin Enyimo 
Comptabilité et administration : Lukombo 
Caisse : Blandine Kapinga 

Distribution et vente : Jean Lesly Goga 
Bureau de Kinshasa :  4, avenue du Port - 
Immeuble Forescom commune de Kinshasa 
Gombé/Kinshasa - RDC - /Tél. (+243) 015 166 200

MAQUETTE 
Eudes Banzouzi (Chef de service) 
PAO  
Cyriaque Brice Zoba (Chef de service) 
Mesmin Boussa, Stanislas Okassou,  
Jeff Tamaff, Toussaint Edgard Ibara.

INTERNATIONAL 
Directrice : Bénédicte de Capèle 
Adjoint à la direction : Christian Balende 
Rédaction : Camille Delourme, Noël Ndong, 
Marie-Alfred Ngoma, Lucien Mpama,  
Dani Ndungidi.

ADMINISTRATION ET FINANCES 
Directrice : Lydie Pongault 
Secrétariat : Armelle Mounzeo 
Adjoint à la directrice : Abira Kiobi 
Suivi des fournisseurs :  
Comptabilisation des ventes, suivi des annonces 
: Wilson Gakosso 
Personnel et paie :  
Stocks : Arcade Bikondi 
Caisse principale : Sorrelle Oba

PUBLICITÉ ET DIFFUSION 
Coordinatrice, Relations publiques : 
Mildred Moukenga 
Chef de service publicité : 
Rodrigue Ongagna  
Assistante commerciale : Hortensia Olabouré 

Administration des ventes: Marina Zodialho, 
Sylvie Addhas

Commercial Brazzaville :  

Commercial Pointe-Noire : Mélaine Eta Anto 
Chef de service diffusion de Brazzaville :  
Guylin Ngossima 
Diffusion Brazzaville : Brice Tsébé,  
Irin Maouakani, Christian Nzoulani 
Diffusion Pointe-Noire : Bob Sorel Moumbelé 
Ngono /Tél. :  (+242) 06 895 06 64

TRAVAUX ET PROJETS  
Directeur : Gérard Ebami Sala

INTENDANCE 
Coordonnateur général:Rachyd Badila 
Coordonnateur adjoint chargé du suivi des 
services généraux: Jules César Olebi 
Chef de section Electricité et froid: Siméon 
Ntsayouolo 
Chef de section Transport: Jean Bruno Ndokagna

DIRECTION TECHNIQUE  
(INFORMATIQUE ET IMPRIMERIE) 
Directeur : Emmanuel Mbengué 
Assistante : Dina Dorcas Tsoumou 
Directeur adjoint : Guillaume Pigasse 
Assistante : Marlaine Angombo 
IMPRIMERIE 
Gestion des ressources humaines : Martial 
Mombongo 
Chef de service prépresse : Eudes Banzouzi 
Gestion des stocks : Elvy Bombete 
Adresse : 84, bd Denis-Sassou-N’Guesso, 

immeuble Les Manguiers (Mpila), Brazzaville - 
République du Congo 
Tél. :  (+242) 05 629 1317 
eMail : imp-bc@adiac-congo.com

INFORMATIQUE 
Directeur adjoint : Abdoul Kader Kouyate 
Narcisse Ofoulou Tsamaka (chef de service), 
Darel Ongara, Myck Mienet Mehdi, Mbenguet 
Okandzé

LIBRAIRIE BRAZZAVILLE 
Directrice : Lydie Pongault 
Émilie Moundako Éyala (chef de service),  
Eustel Chrispain Stevy Oba,  
Nely Carole Biantomba, Epiphanie Mozali 
Adresse : 84, bd Denis-Sassou-N’Guesso, 
immeuble Les Manguiers (Mpila), Brazzaville - 
République du Congo

GALERIE CONGO BRAZZAVILLE 
Directrice : Lydie Pongault 
Chef de service : Maurin Jonathan Mobassi. 
Astrid Balimba, Magloire Nzonzi B.

ADIAC 
Agence d’Information d’Afrique centrale 
www.lesdepechesdebrazzaville.com 
Siège social : 84, bd Denis-Sassou-N’Guesso, 
immeuble Les Manguiers (Mpila), Brazzaville, 
République du Congo  
Tél.: (+242) 06 895 06 64 
Email : regie@lesdepechesdebrazzaville.fr 
Président : Jean-Paul Pigasse 
Directrice générale : Bénédicte de Capèle 
Secrétaire général : Ange Pongault

ÉDITORIAL

Protection

La protection de la gent féminine a franchi une 
étape cruciale au Congo où les deux chambres 
du Parlement viennent d’approuver le projet 

de loi portant lutte contre les violences faites aux 
femmes.

Le texte spéciique n’attend plus que sa promulgation par 
le président de la République. Sa mise sur pied témoigne 
de la volonté et de la détermination des pouvoirs publics 
de mettre un terme aux traitements dégradants inligés 
aux femmes et de sanctionner leurs auteurs.

Heureuse coïncidence, l’adoption de ce projet de loi 
intervient au mois de mars considéré comme celui de la 
femme. Avec ses 77 articles, le texte est un instrument de 
prévention, de dissuasion et de répression des violences 
à son encontre.  

Il épingle différentes formes de violences: menaces, 
agressions verbales ou physiques, viols, mauvais 
traitements réservés aux veuves, la liste n’est pas 
exhaustive. A elles, avec l’appui de la société tout 
entière, de s’armer désormais de courage pour dénoncer 
et poursuivre leurs bourreaux en justice.

Le législateur a prévu des sanctions, des amendes et 
des peines allant jusqu’à vingt ans de prison ferme. Un 
ensemble de mesures dissuasives à l’égard des auteurs 
de toutes sortes d’agressions. Elles renforcent ainsi 
le corpus législatif national en matière de protection 
féminine.

Les femmes vont devoir s’en approprier les grandes 
lignes ain d’en maîtriser les contours et mieux défendre 
leurs droits. Pour ce faire, les pouvoirs publics et les 
organisations de la société civile sont appelés à vulgariser 
la nouvelle loi de telle sorte que la population connaisse 
sa quintessence, son bien-fondé.

Les femmes représentent 52% de la population 
congolaise. Nonobstant leur rôle multiforme à 
commencer par celui de la nativité, elles occupent 
une place de choix importante dans le développement 
socioéconomique du pays. A la nation de leur assurer 
la protection, de leur offrir les mêmes chances de 
réussite ou d’épanouissement que les hommes, leurs 
compagnons de toujours.

Les Dépêches de Brazzaville

La dette congolaise s’élève à 12 millions 
de dollars, environ 7 milliards F CFA, 
contractée auprès de l’Etat libyen depuis 
quelques années. La durée de rembour-
sement était de six ans avec différé d’un 
an, et les deux parties ont entamé les 
négociations pour la restructuration en 
2021. 
Cinq jours auparavant, le ministre Ri-
gobert Roger Andely et son homologue 
tchadien, Tahir Hamid Nguilin, se sont ac-
cordés sur la restructuration de la dette 

du Tchad envers le Congo, d’environ 50 
milliards FCFA. La convention inancière 
portait sur un prêt au proit de la Répu-
blique du Tchad depuis décembre 2011.
Pour le gouvernement congolais, des 
discussions avec les partenaires du pays 
visent non seulement à renforcer le cadre 
de coopération bilatérale, mais aussi à 
améliorer la gestion de la dette publique 
nationale dans le cadre du programme 
de facilité élargie de crédit avec le Fonds 
monétaire international.   

Fiacre Kombo

Échange de parapheurs entre les deux parties/Adiac 

DETTE PUBLIQUE 

Un accord de restructuration signé 
entre le Congo et la Libye 
Le gouvernement congolais poursuit les discussions avec ses partenaires 
pour l’allègement de la dette publique congolaise. Le ministre des 
Finances, Rigobert Roger Andely, et son homologue libyen, Khalid Al 
Mabrouk, ont signé, le 3 mars à Brazzaville, un accord de règlement d’une 
dette contractée auprès de la Libye. 
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Dans les encablures du village Cent trois 
kilomètres, dans la partie septentrionale de 
Brazzaville, les membres de l’UJDE  ont ac-
quis une étendue de plusieurs hectares et 
travaillent pour leur projet agricole. Sur cet 
espace, ils vont se lancer dans des cultures 
comme l’oignon, la tomate, la pomme de 
terre, l’arachide, la pastèque et autres. 
«Pour une bonne agriculture, la quan-
tité des produits doit être commerciale et 
industrielle. Nous ne voulons plus d’une 
agriculture vivrière. Nous n’avons reçu 
que moins d’un million des donateurs 
bénévoles et des bailleurs étrangers. 
Nous voulons travailler davantage avec 
nos membres mais il nous faut encore 
trois millions et demi de FCFA pour 
corser nos actions agricoles », a indiqué 
Prince Akoli Nesnor, chargé du contrôle et 
de la vériication de l’UJDE.
Pour intensiier leurs actions, les membres de 
cette organisation comptent créer des ilières 
agricoles et se spécialiser. Ils entendent aussi 
développer des chaînes d’approvisionnement 
dans les centres urbains du pays, pour com-
mercialiser leurs produits.
Par ailleurs, la commercialisation de la pas-
tèque est ciblée pour Brazzaville et Pointe-
Noire. Au village Cent trois kilomètres ou 
ailleurs, la quantité de pastèque produite 
par hectare est fonction de la variété adop-
tée et le prix peut dépendre de la période, 
de la pénurie ou de l’abondance.     
« Composée à plus de 90% d’eau, la pas-
tèque est le fruit idéal pour prévenir la 

déshydratation et sa pulpe rouge permet 
de rafraîchir et de purifier l’organisme. 
Peu sucrée, elle est également très peu 
calorique et peut ainsi être consommée à 
tout moment sans crainte. Aujourd’hui, 
la pastèque se fait de plus en plus une 
place importante parmi les cultures les 
plus rentables. En Afrique tropicale, 
même si les statistiques ne sont pas pré-
cises, certains pays comme le Sénégal, le 
Soudan, le Cameroun, la Mauritanie en 
ont une production très appréciable », a 
expliqué un agriculteur.
Selon le bureau exécutif, l’ONG UJDE 
veut également miser sur les donations de 
bailleurs pour moderniser sa ilière arachi-
dière. « Des entrepôts pour l’arachide 
sont à créer aux endroits et dans les 
villes ciblées. Nous allons aussi étendre 
la fabrication du beurre de cacahuète. Il 
n’est pas simple de choisir des cultures 
rentables à court-terme. De plus, l’agri-
culture n’est pas une science exacte et 
les prévisions de production comme les 
prix peuvent s’inverser à tout moment. 
Malgré cela, au moment de planter un 
nouvel investissement agricole, il est 
indispensable d’avoir une vision claire 
de la période à laquelle l’investissement 
sera amorti », a commenté le chargé du 
contrôle et de vériication à l’UJDE.
Signalons que l’ONG UJDE, qui a une expé-
rience d’une décennie, défend des actions 
liées au développement et au social.

Fortuné Ibara
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D’après l’entreprise Working Bu-
siness Congo (WBC), adjudica-
taire du marché, les travaux de 
construction du forage de l’hôpi-
tal de Dolisie s’exécuteront sur 
deux semaines. Ils consistent à 
l’installation d’un forage moderne 
doté de toutes les commodités et 
accessoires. A l’image d’autres fo-
rages construits à travers le pays, 
celui de l’hôpital de Dolisie sera 
équipé de deux cuves de 5000 
litres chacune, pour une durée 
de vie de plusieurs décennies. Le 
coût des travaux s’élève à quatre 
millions FCFA.
Pour le directeur général dudit 
hôpital, le Dr Maurice Mpompolo, 
la construction de ce point d’eau 
potable est un motif de satisfac-
tion pour les malades et le per-
sonnel. « Cet ouvrage a une im-
portance capitale parce qu’il va 
soulager aussi bien les patients 
admis à l’hôpital que les agents 
qui y évoluent qui régulièrement 
vont s’alimenter en eau potable 
en dehors de la concession », a-t-

il déclaré.
En plus de l’hôpital général, la 
Fondation SNPC va aussi instal-
ler un forage d’eau à l’hôpital de 
référence de cette même ville de 
plus de130 000 habitants, mais en 
proie à des dificultés de desserte 
en eau potable.
La population de Dolisie est ali-
mentée par deux sources d’eau, à 
savoir l’usine de Tahiti qui couvre 
460m3 /h, soit 80% de la produc-
tion totale de la ville, et les eaux 
issues du forage industriel de 
l’opérateur ENI, d’une capacité 
de 150 m3/h.
Au regard de cette faible pro-
duction, la ville est desservie par 
délestage, quartier par quartier, a 
précisé le directeur interdéparte-
mental de La Congolaise des eaux 
(Bouenza, Lékounou et Niari), 
Armand Benoit Pouabou Makaya. 
C’est le maire de la commune 
de Dolisie, Ghyslain Rodrigue 
Nguimbi Makosso, qui a patronné 
les travaux.

Max Ferhynel Poudi

DESSERTE EN EAU POTABLE 

L’hôpital général de Dolisie doté d’un forage moderne
La Société nationale des pétroles du Congo (SNPC) poursuit l’installation des forages d’eau potable à travers le pays. Après 
en avoir construit dans vingt et un villages des départements du Pool et des Plateaux et dans les hôpitaux de Pointe-Noire, la 
Fondation SNPC a mis le cap sur le département du Niari où il a lancé, le 3 mars dernier, les travaux d’implantation du même 
type d’infrastructures d’eau potable à l’hôpital de Dolisie.  

La foreuse creusant un trou dans l’enceinte de l’hôpital général de Dolisie/ Adiac 

VIE ASSOCIATIVE

L’UJDE veut mobiliser plus  
de quatre millions F CFA pour 
appuyer les cultures rentables
L’Organisation non gouvernementale (ONG) Union des 
jeunes pour le développement et l’entraide (UJDE) a tenu, 
du 4 au 5 mars à Brazzaville, sa session bilancielle afin de 
mobiliser quatre millions sept cent mille F CFA en faveur 
des cultures rentables comme la pastèque.  

La 58e édition de la plus grande ferme de 
France a remporté un succès au-delà des 
espérances. Si le monde agricole a manifes-
té sa joie de se retrouver, il a aussi fait part 
de ses profondes craintes pour l’avenir, dans 
un contexte géopolitique totalement boule-
versé.
Cet état d’esprit et cette satisfaction se ré-
sument par les propos enthousiasmants 
de Jean-Luc Poulain, président du Salon 
international de l’agriculture. « En treize 
ans de présidence du Salon international 
de l’agriculture, je n’ai jamais vu autant 
de gens heureux d’être là, d’arpenter les 
allées du Salon et d’échanger avec les agri-
culteurs et les exposants. Le goût des re-
trouvailles passe par les chemins agricoles, 
c’est sûr ! », a-t-il indiqué.
Pour cette édition, ils ont été 502 757 à se 
presser Porte de Versailles avec intérêt, 
bonheur et appétit pour s’informer sur les 
métiers de l’agriculture, goûter les produits 
du terroir et admirer les animaux, pour 
certains récompensés par un jury et, pour 
l’Afrique, une conférence ministérielle de 
la Côte d’Ivoire qui a fait salle comble bien 
qu’en respect de la jauge sanitaire.
Après une édition 2020 amputée d’une jour-
née, et une année blanche en 2021, les vi-
siteurs sont venus nombreux déclarer leur 
amour et leur reconnaissance au monde 
agricole.
« Pour cette année de retrouvailles, nous 
avons eu à cœur de faire de ce salon une 
grande fenêtre ouverte sur tout ce qui fait 
la richesse de notre agriculture et de mettre 
en lumière son avenir. Pari réussi si l’on 
en croit les jeunes venus, semble-t-il, en-
core plus nombreux qu’à l’édition précé-
dente », a constaté Valérie Le Roy, la direc-
trice du Salon.
Moment revendiqué de partage et 

d’échanges par les visiteurs avec, effecti-
vement, une présence remarquée des nou-
velles générations sur cette édition. Ces 
neuf jours de salon ont également été l’occa-
sion d’aborder les enjeux de la souveraineté 
alimentaire, de la formation et du renouvel-
lement des vocations, avec notamment la 
mise en avant de nombreuses initiatives et 
de programmes visant à promouvoir les dif-
férents métiers de l’agriculture auprès d’un 
public jeune conscient des enjeux futurs de 
l’agriculture et de l’alimentation.
Le Salon reste aussi une grande occasion 
de nouer échanges commerciaux et déve-
loppement économique. C’est une occasion 
unique pour les institutionnels et les poli-
tiques, candidats ou non, de découvrir ou 
redécouvrir les savoir-faire paysans (plus 
de soixante-cinq visites oficielles), de com-
prendre initiatives et innovations agricoles 
comme agro-alimentaires et une chance in-
discutable pour les exposants de proposer 
produits et services de qualité.
Les stands africains ont connu une grande 
afluence redevenue «normale» sans que 
la peur du pass vaccinal freine les gens à 
venir. Ce qui a permis au ministre d’Etat, 
ministre de l’Agriculture de Côte d’Ivoire, 
d’exprimer sa satisfaction pour la présen-
tation du potentiel agricole de son pays. Il 
a incité les investisseurs dans ce domaine à 
venir dans son pays pour nouer des parte-
nariats gagnant-gagnant. À l’égard des ob-
servateurs, le ministre d’Etat a précisé que 
la Côte d’Ivoire est  de retour et rendez-vous 
est donné en novembre prochain pour la 6e 
édition du Salon international de l’agricultu-
re et des ressources animales d’Abidjan.
La 59e édition du Salon international de 
l’agriculture se tiendra du 25 février au 5 
mars 2023.

 Marie Alfred Ngoma

SALON INTERNATIONAL DE L’AGRICULTURE DE PARIS

Clôture de la 58e édition
La parenthèse des retrouvailles de la 58e édition du Salon 
international de l’agriculture de Paris s’est refermée dans la joie 
et le succès, le 6 mars. Les représentants africains sont à l’unisson 
pour dire combien leurs produits du terroir ont été plébiscités.  
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1- Contexte
Le Gouvernement de la République du Congo 
a reçu de la Banque Mondiale (IDA) un Crédit   
de 30 millions de dollars US, pour l’exécution 
du  Projet d’Appui à l’Amélioration du Système 
Educatif (PRASSED).
Le système éducatif de la République du Congo 
ne dispose pas de structure de formation ini-
tiale des gestionnaires des établissements sco-
laires. Les cadres qui exercent ces fonctions 
en qualité de chefs d’établissement se forment 
sur le tas ou bénéficient juste de quelques 
modules de formation dans le cadre de la for-
mation continue.
A cet effet, l’Unité de Coordination du PRAASED 
a l’intention d’utiliser une partie du montant de 
ce Crédit pour effectuer les paiements au titre 
du contrat relatif aux services d’un Consultant 
(cabinet/firme) chargé de la formation des 
directeurs d’établissements scolaires en mana-
gement et en leadership.

2- Objectifs de la mission
L’objectif est de renforcer les capacités des 
directeurs, chefs d’établissement par le déve-
loppement des compétences opérationnelles 
dans la gestion administrative, pédagogique, 
financière, matérielle et organisationnelle de 
l’école.
De manière spécifique, les acteurs ciblés 
seront formés dans les domaines suivants : La 
Planification stratégique, le leadership dont le 
leadership organisationnel, la mobilisation des 
ressources, le suivi/évaluation institutionnel, 
incluant : 

•La Conduite des hommes et capacités mana-
gériales ;
•La gestion administrative et pédagogique de 
l’école ;
•La prise en charge des problèmes communau-
taires ; 
•La résolution des problèmes (gestion des 
plaintes et des conflits)

3-Profil et qualification du cabinet
Le cabinet ou bureau d’études qui sera chargé 
de cette formation devra :
•être légalement constitué depuis au moins 10 
ans ;
•avoir mené des missions similaires au cours 
des cinq dernières années ;
•avoir réalisé au moins trois (03) formations 
d’envergure nationale sur la formation des 
chefs d’établissements scolaires dans les pays 
africains dont ceux de l’Afrique centrale ;
•avoir une bonne connaissance sur la problé-
matique du management et leadership dans 
l’amélioration des services au sein de l’école 
Congolaise serait un atout ;
•avoir une équipe multidisciplinaire dont le per-
sonnel clé suivant possède des références pro-
fessionnelles en matière de formation des 
directeurs, chefs d’établissement : 
-chef de mission, spécialiste en en sciences de 
l’éducation et en formation des directeurs 
d’écoles en leadership et management
-3 spécialistes sur les thèmes de la formation 
des formateurs (Planification stratégique, lea-
dership,  management, mobilisation des res-
sources, suivi/évaluation institutionnel, ges-

tion administrative et pédagogique de l’école, 
résolution des problèmes (gestion des plaintes 
et des conflits)

4-Méthode de sélection  
et conditions d’éligibilité
Les critères d’éligibilité, l’établissement de la 
liste restreinte et la procédure de sélection de 
consultant (firme) seront conformes aux pro-
cédures définies dans les Directives de l’IDA : 
La méthode de sélection est la Qualification 
des consultants (QC) de la Banque Mondiale. 
L’intérêt manifesté par un consultant n’implique 
aucune obligation de la part de l’Emprunteur 
de le retenir sur la liste restreinte.
Les candidats intéressés doivent fournir les 
informations/documents suivants : 
Présentation de la structure ou des structures 
(si Groupement) avec les domaines de spécia-
lisation, expériences générales et spécifiques 
par rapport à la mission envisagée (missions 
similaires), conformément aux fiches de réfé-
rences professionnelles type format Banque 
Mondiale, appuyées par des preuves (attesta-
tions de bonne exécution des clients et copies 
des pages essentielles des contrats ou com-
mandes correspondant et/ou lettres de 
mains-levées de caution et/ou lettres d’appro-
bation de rapport et ou preuves de paiement 
de fourniture ou des services et/ou document 
d’évaluation de la prestation) ; Statuts ; RCCM 
(Registre de commerce) ; Attestation de régu-
larité sociale ; Attestation de non faillite ; Bilans 
de l’année en cours ou antérieurs ; Rapport de 

commissaires aux comptes ; Infrastructures, 
équipements, ressources humaines, disponi-
bilité des experts qualifiés dans les domaines 
de la mission (joindre les copies des diplômes 
et CV,  indiquant qu’ils sont qualifiés pour exé-
cuter les services demandés).

5-Informations et Réponse à l’avis à mani-
festation d’intérêt (AMI)
Les candidats  peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et les termes de réfé-
rence complets, à l’adresse ci-dessous, les 
jours ouvrables de 9 heures à 16 heures, heure 
locale. 
Les dossiers de candidature doivent être 
envoyés sous plis fermé (1 original + 2 copies), 
au plus tard  le 22 mars 2022 à 14heures, heure 
locale avec mention « Avis de recrutement d’un 
cabinet ou d’une firme chargé de la formation 
des Directeurs en management et en lea-
dership».
L’adresse à laquelle, il est fait référence ci-des-
sus est :
Unité de Coordination du PRASSED À l’atten-
tion de monsieur Calixte KOLYARDO, Coordon-
nateur du PRAASED Adresse : sis au 133, Ave-
nue Maréchal LYAUTEY en face du CHUB, à côté 
de l’UNESCO – E-mail : praaseducp@gmail.
com, Téléphone : 06 701 74 68, Braz-
zaville-Congo.

Fait à Brazzaville, le 07 mars 2022.

Le Coordonnateur du PRAASED
Calixte KOLYARDO

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N° 02/2022/MEPSA/UCP-PRAASED
RECRUTEMENT D’UN CABINET/ BUREAU D’ETUDES CHARGÉ DE LA FORMATION DES DIRECTEURS D’ETA-

BLISSEMENTS SCOLAIRES EN LEADERSHIP ET EN MANAGEMENT

La doléance a été formulée dans une déclaration suite à l’as-
semblée générale de la Coordination des fédérations des di-
plômés, anciens des écoles professionnelles et prestataires. 
En effet, la FECC exige la publication de plus de deux cents 
textes d’intégration restés en attente dans le quota de recru-
tement de 2020- 2021 d’ici au 15 mars prochain.
Elle s’est appuyée à cette occasion sur le discours du pré-
sident de la République à la Nation l’année dernière, dans 
lequel l’instruction avait été donnée au gouvernement de re-
cruter plus de 1500 enseignants.
Par ailleurs, les enseignants communautaires revendiquent 
leur participation en qualité de membres dans les commis-
sions des recrutements du ministère sous tutelle pour éviter 
la fraude, précisent-ils; la régularisation des notes de service 
en vue de leur reconnaissance et de leur prise en compte 
effectif; l’affectation des enseignants de deuxième langue et 
le recrutement en masse des enseignants communautaires, 
selon les diplômes, promotions et anciennetés sans tenir 
compte du critère d’âge; ainsi que le paiement d’au moins 
cinq ans d’émolument ou de rappel de soldes.
« La FECC et le ministère de l’Enseignement primaire, se-
condaire et de l’Alphabétisation sont des partenaires in-
dissociables. Nous attendons de poursuivre les échanges 
y afférents de manière permanente et efficiente pour le 
recrutement rationnel des enseignants communautaires 
sur l’ensemble du territoire national », a déclaré la fédé-
ration.

Lydie Gisèle Oko

Le Cudhoc s’est appesanti sur 
l’affaire opposant le ministère 
public à Jean Roger Ndinga 
Elenga et ses présumés com-
plices sur l’achat de mèches 
et explosifs retrouvés au do-
micile de ce dernier qui, du 
reste, a laissé entendre à la 
justice qu’il les achetait dans 
le cadre de son business.
Cloué depuis le 25 février 2021 

à la Maison d’arrêt avec ses 
accusés, notamment Louya, 
Massamba et Moulounda, il 
n’a toujours pas retrouvé la 

liberté en dépit de certaines 
dispositions du code de pro-
cédure pénale.  
Les activistes des droits de 
l’homme se sont plaints de 
cette violation du droit à la li-
berté de ces derniers en vertu 
des dispositions des articles 
3, 7 et 9 de la déclaration uni-
verselle des droits de l’homme 
ainsi que celles de l’article 9 

de la Constitution en vigueur.
« Ces accusés sont pour cer-
tains à neuf mois de déten-
tion préventive sans avoir 

été entendus par un juge 
d’instruction, ce qui signifie 
qu’ils ne sont pas encore in-
culpés et depuis le 25 août 
2021, le délai légal de déten-
tion provisoire est épuisé », 
a signiié le Cudhoc.
Pour lui, la mission de 
contrôle reconnue par la loi au 
président de la chambre d’ac-
cusation ne pouvait le laisser 
indifférent devant cette irré-
gularité légale d’examiner la 
régularité des procédures qui 
lui sont soumises. Le Cudhoc 
a, devant cet état de fait, dé-
noncé cette situation, l’im-
putant aux magistrats qui 
se complaisent à bafouer les 
règles de détention préven-
tive.
Le Cudhoc a rappelé que la 
durée de détention préventive 
est seulement de quatre mois. 
L’article 119 du code de pro-
cédure pénale prescrit sans 
ambages que la détention 
préventive est une mesure ex-
ceptionnelle.

Jean Jacques Koubemba

« Ces accusés sont pour certains à 

neuf mois de détention préventive 

sans avoir été entendus par un juge 

d’instruction, ce qui signifie qu’ils ne 

sont pas encore inculpés et depuis le 

25 août 2021, le délai légal de détention 

provisoire est épuisé »

JUSTICE

Le Cudhoc dénonce la violation des formalités 
procédurales 
A la faveur d’une conférence de presse animée le 5 mars à Brazzaville, le 
Cercle uni des droits de l’homme et culture de paix (Cudhoc), que dirige 
Gaspard Mienantima, a dénoncé le non-respect du délai de détention 
préventive par certains magistrats, confisquant ainsi le droit à la liberté.  

EDUCATION

Des enseignants communautaires 
réclament leur intégration  
à la Fonction publique

Dans un communiqué de presse publié le 3 mars, 
à Brazzaville, la Fédération des enseignants 
communautaires du Congo (FECC) sollicite la 
prise en compte par le gouvernement de leur 
situation dans le quota de recrutement de 2022.  
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Réunies au sein des mutuelles 
ou autres associations, les 
femmes de Djiri II ont pris d’as-
saut, le 6 février après-midi, 
le siège de leur député qui a 
doté chacune d’elle d’une pièce 
d’étoffe. Un geste de générosité 
élargi aux femmes des sections 
du Parti congolais du travail et 
de l’Organisation des femmes 
du Congo vivant dans cette cir-
conscription.
Présidente de la mutuelle 
« Amies Lisungi », Dorine 
Ondzedzeli s’est félicitée de 
cette énième donation. « Notre 
député accorde toujours de 
l’importance aux femmes. 
Chaque 8 mars, il est avec 
nous pour nous honorer.  La 
maman ne peut pas oublier 
son fils quelles que soient les 
difficultés. Le 8 mars n’est pas 
seulement une fête des pagnes, 
c’est une occasion pour nous 
de réclamer nos droits et par-
ler de l’égalité entre les sexes », 
a-t-elle déclaré.
Selon Bersol Exaucé Ngambili 
Ibam, cette rencontre, devenue 
une tradition à l’occasion de la 
célébration de la Journée inter-

nationale de la femme, est une 
façon pour lui d’échanger et de 
discuter des préoccupations 
auxquelles la gente féminine 

est confrontée. « Le 8 mars, 
c’est le moment idéal d’échan-
ger, de discuter sur les pro-
blèmes auxquels la femme 

est confrontée au quotidien. 
Nous avons en cette occasion 
eu le mérite de souligner le 
travail gigantesque que le 

gouvernement a réalisé en 
faveur des femmes. Le Par-
lement a récemment adopté 
une forte loi sur les violences 
faites aux femmes. Ce qui 
veut dire que la question de 
la femme dans notre pays est 
traitée au premier rang », a 
expliqué le député de Djiri II.
Il a, par ailleurs, annoncé l’or-
ganisation courant ce mois 
d’un forum sur le leadership 
et l’entrepreneuriat féminin.  
En effet, cette rencontre est 
perçue par ses organisateurs 
comme une occasion d’outiller 
les jeunes illes dans le cadre 
du leadership de l’entrepreneu-
riat. « Les femmes et les jeunes 
sont les plus nombreux, donc 
nous touchons la moitié de 
notre population et ce n’est 
qu’ensemble qu’ils pourront 
construire ce pays. Pour ce 
faire, nous devons leur don-
ner des opportunités à tra-
vers des forums, des sessions 
d’orientation. C’est ce que 
nous ferons tout au long de 
ce mois de mars », a conclu le 
député.

Parfait Wilfried Douniama

MOIS DE MARS

Les femmes de Djiri II honorées... 
Le député de Djiri II, Bersol Exaucé Ngambili Ibam, a offert le 6 mars à Brazzaville des pagnes 
à environ mille femmes de sa circonscription électorale, afin de leur permettre de célébrer avec 
éclat la journée du 8 mars.  

Bersol Exaucé Ngambili Ibam remettant des pagnes à un échantillon de femmes / Adiac

L’humanité célèbre le 8 mars de 
chaque année la fête des femmes. 
Faisant l’historique de cette fête, 
le député de Ouenzé 3 a rappe-
lé que cette journée a été ofi-
cialisée en 1977 par les Nations 
unies, invitant tous les pays du 
monde à la célébrer en faveur des 
droits des femmes. Ainsi, de nom-
breuses organisations, groupes 
et associations de femmes orga-
nisent des manifestations partout 
dans le monde, pour faire aboutir 
leurs revendications, améliorer 
la condition féminine et fêter 
les victoires et les avancées des 
femmes. 
En effet, en République du 
Congo, le Parlement a adopté, 
les 1er et 2 mars derniers, la loi 
portant lutte contre les violences 
faites aux femmes. Il s’agit, pour 
Romi Oyo, d’une loi historique, la 
première du genre depuis 1960 
qui vient combler un vide juri-
dique en matière de promotion 
des droits des femmes. « Femmes 
de Ouenzé 3, désormais celui 
qui portera la main sur vous, ou 
qui se dressera contre vos droits, 
rencontrera toute la rigueur de 
la loi. C’est grâce à vos luttes, 
votre unité que cette loi existe 
aujourd’hui… soixante-deux 
ans après l’indépendance ! Per-
mettez-moi de dire avec convic-
tion que véritablement, ce que 

femme veut, Dieu le veut ! Vous 
avez persévéré et vous avez ga-
gné ! », a signiié le député, se fé-
licitant du travail des femmes de 
sa circonscription électorale qu’il 
a invitées à l’unité.
La représentante des femmes de 
Ouenzé 3 a indiqué que la Jour-
née du 8 mars est très souvent 
une occasion au cours de laquelle 
la gent féminine exprime sa joie 
et son émotion  de voir ses reven-
dications être prises en compte 
par les pouvoirs publics. « Ainsi 
dans notre pays, des avancées 
significatives ont été observées 
en ce qui concerne la promotion 
de la femme et son intégration 
au développement. C’est ici pour 
nous l’occasion de féliciter le 
président de la République qui 
prend à cœur les problèmes liés 
à l’émancipation des femmes. 
Nous disons aussi un grand 
merci à l’honorable Romi Oyo 
qui ne résine pas sur les moyens 
et prend toujours des initiatives 
en faveur des mamans que nous 
sommes », a reconnu Julie.  
Le président du quartier 56 
Ouenzé s’est, lui aussi, félicité du 
travail et du combat que mène 
leur député en faveur des habi-
tants de sa circonscription élec-
torale. « Le geste que vous venez 
de faire est accepté par la po-
pulation afin d’éliminer toutes 

les formes de discrimination à 
l’égard des femmes », a souligné 
Marcel Kibas. 
La rencontre se tenant le 5 mars, 
soit un jour après la commémo-
ration du 10e anniversaire du 
drame de Mpila qui a endeuillé 
de nombreuses familles en 2012, 
Romi Oyo a rassuré les femmes 

de Ouenzé 3 sur l’engagement 
pris par le gouvernement. « Je 
dis ici devant vous que jamais le 
gouvernement ne nous a oubliés 
! Jamais ! Le Premier ministre 
s’est engagé devant tous les dé-
putés, en disant que l’indemni-
sation des victimes du 4 mars 
va se poursuivre. Mamans de 

Ouenzé 3, le chef du gouverne-
ment a parlé, et je sais qu’il va 
faire tel qu’il a dit. Ayons donc 
confiance en sa parole. Jeunes 
filles de Ouenzé, mes sœurs, vous 
devez vous dresser contre toute 
forme de découragement », a 
conseillé Romi Oyo.

P.W.D.

...Celles de Ouenzé 3 édifiées sur leurs droits 
Le député de la troisième circonscription électorale de Ouenzé, Romi Oyo, a sensibilisé le 5 mars les femmes de sa 
circonscription à la nouvelle loi adoptée récemment par le Parlement, dans le cadre de la lutte contre les violences fondées 
sur le genre. La rencontre se tenant à quelques jours de la célébration de la Journée internationale des droits des femmes, il a 
remis aux participantes des pièces d’étoffes.  

Romi Oyo distribuant des pagnes aux femmes/ Adiac
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La Banque mondiale appuie le Congo dans le domaine de la santé depuis 
plusieurs années à travers des projets et programmes, au nombre des-
quels on peut citer le premier et le deuxième programme de dévelop-
pement des services de santé (PDSS et PDSS II). 
Dans l’objectif d’accroitre son appui au Congo dans le secteur de la 
santé, le gouvernement avec la banque mondiale travaille à mettre en 
œuvre un projet dans le cadre de la surveillance épidémiologique et la 
réponse face aux questions d’urgences sanitaires. 
Le Gouvernement du Congo a obtenu de la Banque Mondiale, un finan-
cement de l’ordre de 15 Millions de dollars (crédit) pour la mise en œuvre 
de la phase IV du Projet Régional de Renforcement des systèmes de 
surveillance des maladies (REDISSE) en Afrique Centrale. La durée du 
projet est de cinq (5) ans et ses interventions doivent s’exécuter au 
cours de période allant de 2020 à 2024. 

Le projet s’est fixé deux objectifs de développement, à savoir, (i) ren-
forcer les capacités intersectorielles nationales et régionales en matière 
de surveillance collaborative des maladies et de préparation aux épi-
démies dans la région de la CEEAC et (ii) d’apporter une réponse immé-
diate et efficace aux crises ou situations d’urgence éligibles.
Pour faciliter sa mise en œuvre, le projet REDISSE IV est structuré en 
quatre composantes comme suit :
Composante 1 : Renforcement des capacités de surveillance et de labo-
ratoire pour une détection rapide des épidémies.
Composante 2 : Renforcement des capacités de planification et de ges-
tion des urgences pour réagir rapidement aux épidémies.
Composante 3 : Développement des ressources humaines en santé 
publique.
Composante 4 : Renforcement des Capacités Institutionnelles, Ges-
tion, Coordination et plaidoyer.

L’exécution du projet REDISSE IV est assurée par l’Unité de Gestion du 
Projet (UGP) placée sous l’autorité du Ministre en charge de la santé.
 Elle a pour ancrage institutionnel la Direction des études et de la plani-
fication et comprend parmi ses membres, des consultants expérimen-
tés à recruter selon les procédures de la Banque mondiale.

L’UG-REDISSE IV, à travers ces Termes de référence, se propose de 
recruter un auditeur externe afin de réaliser l’audit des états financiers 
du REDISSE IV. Ces audits couvriront les exercices comptables de la 
période allant du 17 mai 2021 jusqu’au 31 décembre 2023. Ce travail 
doit se faire en trois (3) phases :
•Première période : « Exercice 2021 (17 mai au 31 décembre 2021) » : 
Période de la mission (Mai-Juin 2022) ;
•Deuxième période : « Exercice 2022 (1er janvier au 31 décembre 2022) 
» : Période de la mission (Mars-Avril 2023) ;
•Troisième période : « Exercice 2023 (1er janvier au 31 décembre 2023) 
» : Période de la mission (Mars-Avril 2024).
L’objectif de l’audit financier et comptable est de permettre d’exprimer 
une opinion professionnelle sur la situation financière du Projet à la fin 
de chaque exercice fiscal et s’assurer que les ressources mises à la dis-
position du Projet sont utilisées aux fins pour lesquelles elles ont été 
octroyées en vue de l’atteinte de l’objectif de développement du Pro-
jet. 

EXPÉRIENCES ET QUALIFICATIONS DE L’AUDITEUR
Le Consultant doit être un Cabinet (firme) d’Audit et d’Expertise Comp-
table de réputation internationale, indépendant et faisant profession 
habituelle de réviser les comptes, d’un ordre professionnel comptable 
reconnu par l’IFAC, et ou la FIDEF, et ayant une expérience confirmée 
en audit financiers des comptes des projets de développement notam-
ment les projets financés par la Banque Mondiale. 
•Il doit justifier d’une expérience professionnelle d’au moins 7 ans dans 
le domaine de l’audit financier des comptes des projets de développe-
ment, notamment des opérations financées par des bailleurs de fonds 
;
•Le personnel clé de la mission devra comporter au moins (i) un 
Expert-Comptable Diplômé justifiant d’au moins 7ans  d’expérience 
d’audit financier et ayant une bonne connaissance des procédures de 
gestion fiduciaire et audits des projets financés par des bailleurs de 
fonds multilatéraux -  des expériences avec des projets Banque Mon-
diale seront un atout, (ii) un Chef de mission ayant au moins un diplôme 
niveau (BAC + 5 ou plus) en audit, comptabilité et justifiant d’une expé-
rience de 10 ans au moins d’audit financier, (iii) un vérificateur  justifiant 
d’une expérience de cinq (05) ans au moins en cabinet d’audit, et (iv) 
un Spécialiste en passation de marchés ayant au moins un diplôme 
niveau (BAC + 5 ou plus) et justifiant d’une expérience de cinq (05) ans 
au moins dans l’audit de la passation de marchés des projets financés 
par des bailleurs de fonds – des expériences avec  la Banque mondiale 
seront un atout.
L’Unité de Coordination du Projet REDISSE IV invite les candidats admis-
sibles à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessus. 
Les prestataires intéressés doivent fournir les informations indiquant 
qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services (Plaquette d’informa-
tions détaillées avec des références concernant l’exécution de contrats 
analogues et lettre de motivation).
Un prestataire sera sélectionné en accord avec les procédures définies 
dans le Règlement de passation des marchés pour les emprunteurs 
sollicitant le financement de projets d’investissement (FPI) pour les 
Fournitures, Travaux, Services autres que des Services de Consultants 
et Services de Consultants en date de juillet 2016 révisés en novembre 
2017 et août 2018.
Les prestataires intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires au sujet des termes de référence à l’adresse ci-dessous du 
lundi au vendredi de 09 heures à 16 heures.
Les manifestations d’intérêt doivent être déposées sous pli fermé ou 
transmis par voie électronique à l’adresse ci-dessous au plus tard le 
jeudi 24 mars 2022 à 14 heures :
Unité de Coordination du Projet Régional de Renforcement des Sys-
tèmes de Surveillance des Maladies en Afrique Centrale (Phase IV) 
(REDISSE IV).
Unité de Coordination du Projet REDISSE IV- située au n°1 de la rue 
Lucien FOUNERO Bacongo-Brazzaville-République du Congo.
 E-mail : passationdesmarchesredisse@gmail.com
 Tél. + 242 : 05 333 50 51/06 930 95 07

Fait à Brazzaville, le 28 février 2022

Le Coordonnateur de l’UG-REDISSE IV,

 Jean Pierre OKANDZE ELENGA

UNITE DE GESTION DU PROJET REDISSE IV 
---------------------------------

AVIS A MANIFESTATION D’INTERÊT N° 002 /UC-REDISSE IV/SPM/2022 DU XXXXXXXXX 2022  
POUR LA MISSION D’AUDIT FINANCIER ET COMPTABLE DU PROJET DE REDISSE IV

(Publication du 2 mars 2022)
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La délégation a été conduite 
par le conseiller spécial du 
président de la RDC, le Pr Al-
phonse Ntumba Luaba. Sa pré-
sence à Brazzaville faisait suite 
au premier colloque panafricain 
de sensibilisation à l’albinisme 
organisé à Kinshasa sur le thème 
« Solidarité africaine pour une 
Afrique en faveur des personnes 
atteintes d’albinisme », sous l’ini-
tiative de l’Union africaine en oc-
tobre 2021.   
Les journées portes ouvertes 
à Brazzaville ont été marquées 
par plusieurs allocutions dont 
celle du maire de Mounga-
li, Bernard Bantantou. Jhony 
Chancel Ngouamba a présenté 
les actions menées par la cli-
nique avant la remise des pro-
duits cosmétiques aux albinos 
ainsi que la visite guidée des 
locaux.
En effet, il a présenté sur 
PowerPoint les réalisations 
de la clinique éponyme. Par-
mi celles-ci, le lancement de 
la campagne des opérations 
chirurgicales contre le cancer 
de la peau, des lésions précan-
céreuses et des taches noires 
au bénéice de 370 personnes 
atteintes d’albinisme.
Il a, par ailleurs, rappelé que 

l’association Jhony-Chancel 
pour les albinos a été créée en 
2014 et la clinique a été ou-
verte le 21 avril 2017. L’objectif 
est d’aider et de promouvoir 
les capacités intellectuelles de 
cette couche sociale.
Selon Jhony Chancel Ngouam-
ba, l’association apporte des 
soins gratuits aux albinos en 
leur donnant accès à des trai-
tements, l’assistance médicale 
en facilitant les évacuations sa-
nitaires en cas de besoin. 
Il a indiqué que les produits 
cosmétiques consistent à lut-
ter contre le cancer de la peau 
et les infections cutanées. « 
Nous nous arrangeons de 
telle sorte que tous les quatre-
vingt-dix jours les crèmes 
solaires soient distribuées 
gratuitement aux albinos du 
Congo », a-t-il dit.   
Le président des personnes 
atteintes d’albinisme en RDC, 
Boaz Buabu, a, pour sa part, 
circonscrit son allocution sur 
les connaissances acquises lors 
de cette journée portes ou-
vertes. Ainsi, il a promis d’ap-
porter l’expertise du Congo 
dans son pays.  « Nous ne 
faisons qu’encourager cette 
œuvre qui est l’une des pre-

mières en Afrique centrale », 
a-t-il dit, ajoutant : « J’invite 
les différents partenaires à 
soutenir cette association qui 
contibue à réduire les cas de 
décès des personnes atteintes 
d’albinisme ».
Pour le conseiller spécial du 
président de la RDC, le Pr 
Ngokwey Ndolamb, il existe 
plusieurs formes de discrimi-
nations : individuelles, institu-
tionnelles et bien d’autres.  
La discrimination contre 
les personnes atteintes d’al-
binisme, a-t-il expliqué, est 
très spéciale car elle se ma-
nifeste de plusieurs façons : 
l’exclusion, la stigmatisation, la 

maltraitance...  A cet effet, il a 
souligné la nécessité des cam-
pagnes de sensibilisation ainsi 
que l’application des textes 
législatifs sur la protection des 
droits des personnes albinos. 
« La rencontre de Brazzaville 
est un jalon important dans 
la lutte contre la discrimina-
tion des personnes atteintes 
d’albinisme car nous ren-
trons très satisfaits de ce que 
nous avons vu et entendu », 
a-t-il déclaré.  
De son côté, le Pr Alphonse 
Ntumba Luaba a annoncé le 
partage de l’expérience de la 
clinique à l’échelle panafri-
caine. Il a, par ailleurs, promis 

d’apporter la candidature du 
président Jhony Chancel Nga-
mouana au poste d’envoyé 
spécial à l’Union africaine pour 
le suivi des questions des per-
sonnes vivant avec albinisme 
pour le compte des deux 
Congo.   
Quant au consul général de la 
République de Saint-Marin, 
Marcello de la Corte, il a indi-
qué que le petit geste de son 
pays en faveur de l’association 
a toujours apporté beaucoup 
de joie. Il a annoncé qu’il a 
adressé une correspondance à 
son pays pour soutenir la cli-
nique à poursuivre ses actions.

Lydie Gisèle Oko

PRISE EN CHARGE DES ALBINOS

La RDC s’imprègne de l’expérience du Congo
Une délégation de la République démocratique du Congo (RDC) a bénéficié, le 5 mars, de l’expérience de l’Association « 
Jhony Chancel pour les albinos » (AJCA), lors des journées portes ouvertes organisées à la clinique médico-sociale située 
dans le quatrième arrondissement de Brazzaville, Moungali.    

L’échange des expériences entre les deux délégations/Adiac

S’inscrivant dans le cadre de 
la commémoration du mois de 
mars dédié à la femme, cette 
série d’échanges concernent 
les bénéiciaires des forma-
tions en coupe-couture, coif-
fure, hôtellerie et pâtisserie 
que propose ladite fondation 
dans son centre d’accueil dé-
nommé « Foyer de la femme ». 
Selon le président de l’associa-
tion « Les jeunes cadres », Flo-
rian Koulimaya, l’objectif est de 
renforcer la résilience des im-
pétrantes et de leur permettre 
de devenir des modèles pour 
leur environnement immédiat 
en particulier et notre société 
en général.
« J’ai demandé aux im-
pétrantes d’aimer gagner 
l’argent et de toujours se sou-
venir de la raison pour la-
quelle elles se sont engagées. 
Ce qui leur permettra de ne 
jamais abdiquer, de garder 
des valeurs et de persévérer 
jusqu’à l’atteinte de leurs 
objectifs», a souligné Florian 

Koulimaya.
Experte en communication, 
Michèle Diane Karambiria a, 
dans son intervention, édiié 
l’assistance sur le bon usage 
des réseaux sociaux. Elle a 
exhorté les participantes à 
exploiter à bon escient les ré-
seaux sociaux ain de promou-

voir leurs produits et de sculp-
ter leur personnalité.
Quant à Do-Justel, évoluant 
dans le domaine du numé-
rique, elle a exposé sur la ré-
putation à construire sur inter-
net et précisément les réseaux 
sociaux. Les communications 
portant sur le marketing de soi 

et l’éducation inancière ont, 
quant à elles, été respective-
ment développées par Carole 
Nouayo et Romarick Okira.
Le panel sur l’entrepreneuriat 
au féminin a, quant à lui, été 
animé par l’écrivaine et CEO 
de la Société I-com, Pucette 
Sassou-N’Guesso. Une série 

jugée pertinente et enrichis-
sante par les participantes. En 
effet, sa communication s’est 
appuyée sur la posture que les 
jeunes femmes entrepreneures 
doivent prendre lorsqu’elles se 
lancent dans les activités. L’ora-
trice a, par ailleurs, partagé son 
expérience et a encouragé les 
bénéiciaires à être les actrices 
de leur destin ain qu’elles ne 
puissent pas subir la vie.
Pour l’association « Les jeunes 
cadres » qui organise souvent 
des séries d’échanges sur des 
thématiques bien ciblées, ces 
trois jours de formation sont 
une manière pour elle de célé-
brer la Journée internationale 
de la femme. Notons qu’en 
octobre 2019, une vingtaine 
de jeunes étaient formées à 
Pointe-Noire dans la salle in-
formatique du CPGOS et, en 
2020, une formation au proit 
de 100 jeunes sur l’entrepre-
neuriat social et le e-commerce 
avait eu lieu.

Parfait Wilfried Douniama

MADIBOU

Des jeunes femmes formées dans des domaines socioéconomiques
 L’association « Les jeunes cadres » a organisé du 2 au 5 mars, en partenariat avec la Fondation Lezie Biziki, une série 
d’échanges sur le bon usage des réseaux sociaux, le marketing personnel (Branding personal), l’initiation à l’éducation 
financière ainsi que la e-réputation, au profit de 80 jeunes femmes du 8e arrondissement de Brazzaville, Madibou.  

Formateurs et organisateurs posant avec les participantes/DR 
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Ce rapprochement entre  la quête à la 
durabilité et l’égalité femme-homme, 
survient dans  un contexte international 
marqué par  de  graves menaces sur la paix 
et la sécurité mondiale. En effet, après les 
ravages socioéconomiques de la pandémie 
de la Covid-19, le monde entier retient son 
souffle depuis le 24 février 2022, face à 
l’escalade de la violence dans  le conflit entre  
la Russie et l’Ukraine. Cette  situation  assez 
exclusive,  nous  invite  à exprimer  notre  
compassion  aux victimes innocentes et à 
manifester notre  soutien sans faille, à ces  
milliers  de femmes dans  le monde, à l’instar 
des  femmes Russes et Ukrainiennes qui 
sont et qui seront avec des enfants eux-
aussi innocents, quel que soit leur bord, quel 
que  soit leur camp,  les victimes collatérales 
de cet affreux conflit.

Est-il besoin de rappeler que les situations 
de belligérance comme celle qui oppose la 
Russie à l’Ukraine en ce début d’année 
2022, sont généralement des faits de nature 
à creuser les inégalités sociales et à saper 
les avancées importantes réalisées en 
faveur de l’inclusion sociale ?

Pouvons-nous faire mine d’ignorer en 
Afrique en général et au Congo  en particulier, 
que  les canaux de contagions des  crises 
internationales, quelle que soit leur nature, 
finissent par impacter voire bouleverser nos  
fragiles acquis socioéconomiques ?

Cette    journée   internationale   des    femmes   
ce   8   mars    2022,   nous    offre l’opportunité  
de  réfléchir  sur  les  possibilités  réelles,  
d’exploiter  l’égalité  des sexes comme 
moteur de la construction d’un avenir 
durable, pour nous-mêmes, pour  notre  pays  
le  Congo  ainsi  que  pour  les  générations  
futures. 

C’est  une invitation à se  servir  entre  autres 
mécanismes d’impulsion du développement 
durable, de l’égalité femme-homme comme 
un outil de résilience de nos Etats, face aux 
effets des  changements climatiques mais 
aussi surtout, dans  le cadre de la prévention 
et du règlement des  conflits par des voies 
pacifiques. De nombreuses filles de même 
que  de nombreuses femmes, sont  engagées 
dans le monde entier et mènent, comme le 
souligne l’organisation internationale ONU 
FEMMES dans  sa publication du 3 décembre 
2021, une véritable offensive sur le front de  
l’adaptation et de  la réponse aux 

bouleversements climatiques et à leur 
atténuation. Elles sont  toutes aussi 
mobilisées, il convient de  le souligner, dans  
la politique, la diplomatie, l’économie, les 
médias, le bénévolat, etc. lorsqu’il s’agit 
d’exploiter leur sensibilité de mères et de 
femmes, pour  dégager des perspectives 
nouvelles face aux problèmes qui minent 
nos  sociétés et sauver par ailleurs des  vies, 
durant les conflits.

En République du Congo,  le Plan National 
de Développement (PND) 2022-2026 
souligne que la question du genre et de 
l’autonomisation de la femme demeure 
encore un défi en termes de participation à 
la vie politique, sociale, économique. En 
effet, la représentativité des  femmes  se  
présente comme suit : ( i) 23%  au 
Gouvernement,  (ii)  14%  au  Parlement,  (iii)  
19%  dans   les  conseils départementaux et 
(iv) 24% dans  les conseils communaux. Il 
sied de souligner que  les  femmes  sont  
représentées à  plus  de  40%  dans   les  
instances  des chambres de commerce 
d’industrie, d’agriculture et des  métiers de 
Brazzaville et de Pointe-Noire.

Dans la même veine, l’enquête sur la 
représentativité des  femmes dans  les 
administrations publiques, parapubliques 
et privées réalisée par le ministère en charge 
de la promotion de la femme en 2018  a 
permis de faire le constat selon lequel  la  
représentativité  des   femmes   restait  
encore  très   faible  dans   les différentes  
branches  d ’act iv i tés  de  la  v ie  
socioéconomique  (Hôtel  et restauration, 
services, Banque et microfinance, etc.).

 Dans le domaine de l’emploi, les estimations 
du BIT 2019  indiquent que  le taux de  
chômage était plus élevé chez  les  femmes 

(10,2%)  que  chez  les hommes (9%). L’emploi 
féminin semble, comme l’ont relevé ces  
études, se  concentrer dans  l’agriculture où 
les femmes jouent un rôle prépondérant et  
représentent 70% de la main d’œuvre, 
évoluant  majoritairement dans  l’informel 
sans aucune couverture de protection 
sociale. Ainsi, avec  12,86%  de la population 
nationale que  représentent les actifs 
agricoles, les femmes sont pour une fois, 
majoritairement représentées dans  cette 
catégorie, avec  65% desdits actifs. Celles-ci 
cependant continuent d’accéder 
difficilement à la terre  alors que  leur 
production avoisine 70% de la production 
agricole totale nationale.

Avec  ces   chiffres,  il  est  très  évident  
de  souligner que la diversification  de 
l’économie  congolaise, tant  recherchée, 
repose sur  une  solution  toute  simple 
jusque-là  pas  assez exploitée.  Il  s’agit  
d’une  part  de  l’érection  du  travail  des 
femmes agricoles comme un des  piliers 
de  la stratégie de  développement de 
notre pays et d’autre part, de la prise en 
compte effective de la dimension genre 
dans  toutes les sphères de décision de 
la vie de nation, en vue de rafraichir et 
de  moderniser l’action publique   ainsi   
que pour enrichir au Congo,les 
mécanismes de prévention et  
règlements des  différends. Les  femmes 
congolaises ont un grand rôle à jouer 
sur toutes ces  questions !

Ces  propositions et orientations nous  le 
constatons, nous  permettent d’oser  et 
d’opérer des  disruptions profondes dans  
notre  modèle de  développement, en faisant 
l’expérience  plus affirmée et assumée, 
d’une  relation de  cause à effet entre  l’égalité 
des  sexes et la quête d’un avenir durable.

Cette  journée internationale du 8 mars  
2022, est une véritable opportunité pour 
nous  tous  et en  particulier  pour  les 
institutions nationales  et les organisations 
résidentes, en  vue  de  questionner leurs 
priorités stratégiques, et rendre si ce n’est  
déjà  fait,  plus  évident  et  plus  apparent, le  
lien  potentiellement  vertueux entre  l’égalité 
femme-homme et le développement 
durable.

Danièle SASSOU NGUESSO,  
Présidente de la Fondation SOUNGA

JOURNÉE INTERNATIONALE DES FEMMES, CÉLÉBRÉE CE 8 MARS 2022

Thème : L’égalité aujourd’hui pour un avenir durable !
Cette année, le thème de la célébration de la journée internationale des femmes, s’interroge à raison,  

sur l’« avenir  durable » et  l’égalité  qu’il est  impératif  de construire comme moteur de cette durabilité.
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Ils étaient tous là, les acteurs 
et bénéiciaires des services 
du club JDK 3e âge. Après des 
échanges et témoignages, les 
habitants de la première cir-
conscription de Poto-Poto, 
membres du club, ont promis de 
célébrer avec faste leur quinze 
ans d’existence. Ils proiteront 
de l’occasion pour faire le bilan 
de leur plateforme.
Les personnes qui militent pour 
la concrétisation des projets 
de cette structure souhaitent 
les voir se pérenniser. « Nous 
sommes très fiers de tout ce 
que nous avons réalisé en 
quinze ans. Plusieurs jeunes 
filles et garçons ont gratuite-
ment suivi des formations et 
sont aujourd’hui autonomes. 
Les personnes de troisième 
âge sont les principales bé-
néficiaires des œuvres du 
club JDK, à travers des di-
vers dons et gestes humani-
taires », a expliqué Jean Bruno 
Kimbidi, président du club JDK 
troisième âge.
Au nom des membres dudit 

club, il a pris acte de la candida-
ture de leur président, Jean de 
Dieu Kourissa, aux législatives 
de juillet prochain. Le club a, 
en outre, promis de le soutenir 
totalement, une fois la candida-
ture validée.
Pour sa part, le président du 
club JDK des personnes de 
troisième âge a approuvé les 
propositions des membres de la 
plateforme. Il a, par ailleurs, dis-

tribué des pagnes aux membres 
du club, question d’harmoniser 
leur habillement lors de la célé-
bration des 15 ans de ce club.
Créé en avril 2007, ce club est 
à l’origine de plusieurs œuvres 
sociales dont la formation des 
jeunes. Il réunit les personnes 
de troisième âge autour du dé-
puté de la première circonscrip-
tion électorale de Poto-Poto.

Rude Ngoma

Les membres du club lors de l’assemblée générale/Adiac 

VIE ASSOCIATIVE 

Les préparatifs du 15e anniversaire  
du club JDK vont bon train
Les membres de l’association Jean-de-Dieu-Kourissa (JDK) des personnes 
de troisième âge ont, lors d’une assemblée générale le 5 mars à Brazzaville, 
fait le point des préparatifs du 15e anniversaire de leur structure avant de 
réaffirmer leur soutien à leur président.  

Un peu plus de deux cents commerçants ayant des boutiques 
le long de l’avenue de la paix et sur l’avenue de France ont 
reçu chacun une poubelle en aluminium, pour leur permettre 
de stocker leurs déchets solides ain de rendre leurs devan-
tures propres. Celles-ci leur ont été données gratuitement 
mais, en contrepartie, les bénéiciaires doivent payer mensuel-
lement une taxe dont le montant commence à 3000 FCFA. « 
C’est une taxe mensuelle qui sera recouvrée par les ser-
vices municipaux. Le montant à payer commence à 3000 
F CFA mais varie selon la taille de la boutique car tous les 
commerces n’ont pas la même productivité d’ordures. Un 
salon de coiffure ou de couture ne peut pas produire la 
même quantité de déchets qu’une boulangerie ou un su-
permarché, par exemple », a expliqué Trésor Mahoukou Kof-
i, le chargé de la communication de l’ONG. Pour le directeur 
général de Healthy environement, Yvon Kaba, la distribution 
de ces poubelles permettra aux commerçants et tenanciers 
des échoppes de maintenir ces principales artères propres.
L’ONG Healthy environement est une organisation philanthro-
pique à but non lucratif. Elle existe au Congo depuis 2012 et 
œuvre dans plusieurs secteurs dont le plus phare est l’envi-
ronnement.

Firmin Oyé

JOURNÉE VILLE PROPRE

Healty environement offre  
des poubelles à plus  
de 200 commerçants 

L’Organisation non gouvernementale (ONG) 
Healthy environement a organisé, le 5 mars à 
l’occasion de la Journée nationale de salubrité, 
en partenariat avec la mairie de Brazzaville, une 
campagne de distribution des poubelles à plus de 
deux cents boutiques situées le long des avenues 
de la paix et de France à Moungali, le quatrième 
arrondissement, et Poto-Poto, le troisième.  

Le rapport de synthèse explique 
comment le changement clima-
tique induit par l’homme à cause 
d’une dépendance dangereuse 
aux combustibles fossiles en-
traîne la pauvreté, l’insécurité 
hydrique et alimentaire, l’extinc-
tion des espèces et les pertes 
et dommages. La nouvelle éva-
luation montre que l’étendue et 
l’ampleur des impacts du chan-
gement climatique sont plus 
importantes que celles estimées 
dans le cadre de la dernière éva-
luation du GIEC en 2014. Sans 
mesures urgentes pour limiter 
le réchauffement climatique à 
1,5°C, l’adaptation au change-
ment climatique deviendra plus 
coûteuse, ineficace et dans cer-
tains cas tout simplement im-
possible, entraînant des pertes 
et des dommages. Le rapport 
indique qu’il n’y a pas sufisam-
ment de soutien inancier, de 
gouvernance et institutionnel 
pour l’adaptation et pour faire 
face aux pertes et aux dom-
mages. Les pays riches doivent 
accroître leurs inancements 
pour permettre aux pays en dé-
veloppement de se préparer aux 

impacts climatiques inévitables. 
Ils doivent prendre des mesures 
concrètes pour mettre en place 
un mécanisme de inancement 
des pertes et dommages lors 
de la conférence sur le climat 
COP27 en Égypte au plus tard 
cette année.
Le conseiller principal du WWF 
sur la politique d’adaptation 
mondiale, Sandeep Chamling 
Rai, a déclaré que « ce nouveau 
rapport du GIEC doit être une 
étoile polaire pour chaque 
action qu’ils entreprennent 
maintenant. Plus tard cette 
année, l’Afrique - l’un des 
continents les plus dévastés 
par le changement clima-
tique - accueillera la COP27. 
Combler les lacunes restantes 
en matière d’adaptation et de 
pertes et dommages, comme le 
recommande ce rapport, doit 
être une priorité pour les négo-
ciateurs cette année. Des vies 
et des moyens de subsistance à 
travers le monde en dépendent 
». Docteur Juan Declet-Barreto, 
chercheur principal en sciences 
sociales pour la vulnérabilité 
climatique, Union ofConcerned 

Scientists a rappelé que  les na-
tions qui ont le moins contribué 
à la crise climatique, y compris 
celles d’Amérique centrale et du 
Sud, d’Afrique subsaharienne, 
d’Asie du Sud et des petites îles 
ont été particulièrement touchés 
par la crise climatique en raison 
de leur exposition extrême aux 
risques climatiques aggravée par 
un développement inéquitable.
Ce rapport renforce la réalité 
selon laquelle ceux qui ont été 
marginalisés dans la société en 
raison de leur revenu, de leur 
race, de leur origine ethnique, de 
leur identité de genre ou de la co-
lonisation continueront de subir le 
poids des impacts du changement 
climatique et subiront des pertes 
et des dommages croissants. Alors 
que les décideurs agissent pour li-
miter les dommages climatiques et 
investir dans des mesures d’adap-
tation, ils doivent donner la priorité 
à des solutions équitables qui ré-
pondent aux besoins de ceux qui 
sont en première ligne de la crise 
climatique et élèvent les connais-
sances autochtones et locales de 
longue date. 

Noël Ndong

ENVIRONNEMENT

Un rapport du GIEC dépeint la réalité des impacts 
climatiques inévitables et des pertes et dommages 

Dans le cadre du deuxième rapport du sixième cycle d’évaluation, le 
Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du  climat (GIEC) a 
examiné les impacts climatiques, l’adaptation et la vulnérabilité.  

Pour garantir une participation réussie à l’Expo 2020 Dubai, un évènement 
de portée mondiale à l’aune de ses ambitions, la RDC est déjà de plain-pied 
dans les préparatifs. Tout le sérieux qui y est mis est à la mesure de la 
détermination du gouvernement de vendre au mieux l’image du pays au 
cours de cette manifestation foraine.
C’est non sans raison que le chef de l’Etat, Félix-Antoine Tshisekedi Tshi-
lombo, a rappelé aux membres du gouvernement la nécessité d’assurer 
une réussite de la journée qui sera consacrée à la RDC en tirant les en-
seignements des mauvaises expériences du passé. Il l’a dit le 4 mars, lors 
de la quarante-troisième réunion du Conseil des ministres qu’il a présidée 
en visioconférence. Le président de la République a, de ce fait, instruit le 
gouvernement de veiller à ce que la participation du pays à cette exposi-
tion qui se tient dans un contexte de compétitivité� puisse bénéicier d’une 
meilleure préparation.
A ce sujet, le ministre du Commerce extérieur a été chargé de prendre 
toutes les dispositions nécessaires pour faire jouer à chaque partie pre-
nante son rôle dans les meilleurs délais et conditions ain que cet événe-
ment soit réellement une réussite. Un rapport détaillé� sur l’état des prépa-
ratifs est attendu lors du prochain Conseil des ministres prévu le 11 mars.  
Cet événement, à en croire le premier citoyen congolais, devrait être une 
occasion à saisir pour mettre en valeur les opportunités d’investissements 
viables et durables en RDC, « pays-solution ». Et d’ajouter qu’il devrait éga-
lement servir de vitrine pour le rayonnement de la culture congolaise, no-
tamment par la promotion de la rumba congolaise récemment inscrite par 
l’Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture 
sur la liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité�.
L’Expo de Dubaï est présentée comme le plus grand événement organisé 
dans le monde arabe. Elle a été affectée par la pandémie de covid-19 qui 
a contraint les organisateurs à repousser son lancement à 2022. Le thème 
général choisi est « Connecter les esprits, construire le futur » et s’articule 
autour des nouvelles formes de mise en relation des personnes et des idées 
porteuses d’innovation et de développement.

Alain Diasso

EXPO 2020 DUBAI

Félix Tshisekedi tient à une 
participation réussie de son pays

La République démocratique du Congo (RDC) sera à 
l’honneur, le 22 mars, à l’Expo 2020 Dubai aux Emirats 
arabes unis. Une activité foraine qui permet aux 
nations de promouvoir les nouvelles technologies, les 
nouveaux produits ainsi que des nouvelles idées.  
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Le Burkina Faso illustre une vo-
lonté de fédérer la société civile 
autour de l’Etat pour relever les 
déis sécuritaires et sociétaux 
qui l’attendent. Durant son man-
dat, le Premier ministre, Albert 
Ouédraogo, ancien professeur 
de comptabilité à l’université de 
Ouagadougou, va devoir faire ap-
pel à toute son expertise en mana-
gement pour redresser la barre en 
matière de gestion administrative, 
tandis que la junte au pouvoir se 
concentre sur la menace jihadiste.
Le poste clé de la défense est 
conservé par le général Barthélé-
my Simporé, désormais ministre 
d’Etat, tandis que celui des Af-
faires étrangères échoit à Olivia 
Rouamba, ex-cadre de ce minis-
tère et ambassadrice du Burkina 
Faso en Ethiopie.
Si Albert Ouédraogo est rela-
tivement inconnu sur la scène 
politique, il est décrit comme 
disposant d’une « solide expé-
rience dans le domaine du 
management des administra-
tions publiques, des projets de 
développement ainsi que des 
entreprises privées ». C’est un 
spécialiste du consulting et de 
l’audit, dont les compétences se-
ront mises à contribution pour pi-
loter les plans d’amélioration et de 
développement du pays.
Le président Damiba va, quant à 
lui, probablement se concentrer 
sur la lutte contre le terrorisme 

qui frappe le nord du pays. Ces 
derniers mois, de nombreuses 
attaques contre la population et 
les forces armées ont été enregis-
trées, causant plus d’une centaine 
de morts.

Les partis réagissent  

à la nouvelle équipe  

gouvernementale

Après la nomination des membres 
du gouvernement de la transition, 
les politiques s’accordent que la 
place est faite aux technocrates. 
Mais « c’est au pied du mur qu’on 
les jugera ». Dans une équipe où 
femmes et hommes d’expérience 
côtoient des novices, les Burkina-
bè s’impatientent de les voir en 
action, surtout pour la reconquête 
des localités assiégées par les 
groupes armés.
Pour Eddie Komboïgo, président 
du Congrès pour la démocratie et 
le progrès, c’est un gouvernement 
de technocrates et de spécialistes 
qui va dans le sens des objectifs 
visés par l’agenda de la Transition. 
« Le général Barthélémy Sim-
poré est de retour ; nous avons 
un nouveau ministre Omer Ba-
tiono, qui est également un spé-
cialiste de la sécurité et des ren-
seignements. Nous pensons que 
sur ces deux points, s’ils sont 
appuyés par nos partenaires, 
ils atteindront les résultats. 
Nous les attendons au pied du 
mur. S’ils vont dans le sens des 

attentes du peuple, nous les sou-
tiendrons et si c’est le contraire, 
nous aviserons », a-t-il déclaré.
Sans remettre en cause les com-
pétences intrinsèques de chaque 
membre du gouvernement, Me 
Benewendé Stanislas Sankara, 
président de l’Union pour la re-
naissance, mouvement patriotique 
sankariste, soutient que c’est le 

pari de la reconquête des localités 
sous contrôle des groupes armés 
et le retour des personnes dépla-
cées qui donnera du crédit à cette 
nouvelle équipe.
« C’est plutôt un gouvernement 
de technocrates pour la plupart. 
Les Burkinabè veulent la paix, 
la sécurité, le développement. 
Mais la gestion du pouvoir 

d’État pour atteindre ces ob-
jectifs, cela relève d’une autre 
équation », a-t-il indiqué.
Me Benewendé Sankara espère 
que chaque membre du gouver-
nement aura de « l’ingéniosité et 
l’humilité » de répondre au coup 
par coup aux nombreuses at-
tentes des Burkinabè.

Yvette Reine Nzaba

BURKINA FASO

De nombreux défis à relever pour le nouveau gouvernement 
Le lieutenant-colonel Paul Henri Damiba, chef de la junte militaire, président du Burkina Faso, a officialisé, le 
6 mars, un nouveau gouvernement dirigé par le Premier ministre Albert Ouédraogo, et composé de vingt-cinq 
ministres dont six femmes et des leaders syndicaux.  

Le lieutenant-colonel Paul Henri Damiba

Environ un milliard de personnes 
dans le monde sont obèses, selon 
l’OMS. Dans ce taux, 650 millions 
d’adultes sont concernés contre 
340 millions d’adolescents et 39 
millions d’enfants.
« Avec ce nombre qui ne cesse 
d’augmenter, nous estimons que 
d’ici à 202, environ 167 millions 
de personnes adultes et enfants 
seront en moins bonne santé, 
parce qu’elles sont en surpoids 
ou obèses », précise l’OMS. Elle 
exhorte les pays à mettre sur 
pied une politique de prévision 
et à faire davantage pour inver-
ser cette crise sanitaire prévisible 
et évitable. Car, l’obésité est une 
maladie qui a des répercussions 
sur la plupart des systèmes de 
l’organisme. Elle touche le cœur, 
le foie, les reins, les articulations 
et l’appareil reproducteur. Et, elle 
entraîne une série de maladies 
non transmissibles, telles que le 
diabète de type 2; les maladies 

cardiovasculaires; l’hypertension 
et les accidents vasculaires céré-
braux; diverses formes de cancer 
ainsi que des problèmes de santé 
mentale.
« Les personnes souffrant d’obé-
sité sont également trois fois plus 
susceptibles d’être hospitalisées 
pour une infection à la covid-19. 
Autrefois considérés comme un 
problème des pays à revenu éle-
vé, le surpoids et l’obésité sont 
désormais en augmentation 
dans les pays à revenu faible ou 
intermédiaire, en particulier 
dans les milieux urbains », a si-
gniié le communiqué de l’OMS.

L’obésité est évitable

Pour l’OMS, l’obésité est évitable. 
Car, un régime sain peut aider à 
réduire les risques de toute une 
série d’affections chroniques 
liées à ce léau.  Et, la clé de la 
prévention de l’obésité est d’agir 
tôt, idéalement avant même la 
conception d’un bébé. Parce 
qu’une bonne nutrition pendant 
la grossesse, suivie d’un allaite-
ment exclusif jusqu’à l’âge de six 
mois et d’un allaitement continu 
jusqu’à deux ans et au-delà, est la 
meilleure solution pour tous les 
nourrissons et jeunes enfants.
« Dans le même temps, les pays 
doivent travailler ensemble 

pour créer un meilleur envi-
ronnement alimentaire afin 
que chacun puisse avoir accès 
à une alimentation saine et en 
avoir les moyens. Les mesures 
efficaces consistent à limiter la 
commercialisation auprès des 
enfants d’aliments et de boissons 
riches en graisses, en sucre et en 
sel, à taxer les boissons sucrées 
et à faciliter l’accès à une ali-
mentation saine et abordable », 
ajoute l’OMS. Elle encourage la 
population des villes et villages à 
pratiquer la marche, le vélo et les 
loisirs en toute sécurité sans ou-
blier les écoles qui, de leur côté, 
doivent aider les ménages à incul-

quer aux enfants des habitudes 
saines dès le plus jeune âge.
« L’OMS réagit à la crise mon-
diale de l’obésité sur de nom-
breux fronts. Elle surveille no-
tamment les tendances et la 
prévalence mondiales, élabore 
un large éventail de directives 
sur la prévention et le traite-
ment du surpoids et de l’obésité, 
et fournit aux pays un soutien 
et des conseils pour la mise en 
œuvre », conclut le communi-
qué avant de spéciier qu’à la 
demande des États membres, le 
secrétariat de l’OMS élabore ac-
tuellement un plan d’action accé-
léré pour stopper l’obésité, s’at-
taquer à l’épidémie dans les pays 
à haute prévalence  et catalyser 
l’action mondiale. Ce plan sera 
examiné lors de la 76e Assemblée 
mondiale de la santé, qui se tien-
dra en mai prochain.

Rock Ngassakys

LUTTE CONTRE L’OBÉSITÉ

L’OMS exhorte les gouvernements et responsables  
de famille à plus de vigilance 
En marge des activités liées à la commémoration, le week-end dernier, de la Journée mondiale de lutte contre l’obésité, 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a fait une déclaration, alertant les gouvernements et les responsables de famille du 
monde, en général, et ceux des pays en développement, en particulier, sur l’augmentation des cas d’obésité. Pour ce faire, il 
est nécessaire de prendre des mesures efficaces pour contrer le fléau.    

«...Nous estimons que d’ici à 2025 environ 167 millions de 
personnes adultes et enfants seront en moins bonne santé, 

parce qu’elles sont en surpoids ou obèses »
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Les Léopards entrevoient une qua-
liication pour la phase inale de la 
Coupe du monde Qatar 2022. Mais 
cela est tributaire de deux ren-
contres aller et retour contre les 
Lions d’Atlas du Maroc. La RDC re-
cevra d’abord le Maroc le 25 mars, 
au stade des Martyrs à Kinshasa, 
avant le match retour le 29 mars, 
à Mohammed V de Casablanca. Le 
pays est mobilisé pour ce match 
car en cas de victoire, il reviendra 
en phase inale du Mondial, qua-
rante-huit ans après sa première et 
unique participation, en Allemagne 
en 1974.
Et la grande curiosité se porte vers 
les joueurs qui devront composer 
les vingt-trois retenus du sélec-
tionneur argentin, Hector Cuper, 
pour cette double confrontation. 
Les annonces de pré-convocations 
fuitent, surtout sur les réseaux so-
ciaux. Déjà, le site web oficiel du 
Tout Puissant Mazembe de Lubu-
mbashi annonce la présélection de 
trois joueurs, notamment le gar-

dien de but Siadi Ngusia Baggio, le 
latéral gauche Ernest Luzolo Sita 
et de l’ancien milieu défensif de 

V.Club Mukoko Tonombe, récem-
ment arrivé au club en provenance 
de Young Africans de Tanzanie.

Sur les réseaux sociaux, des noms 
des joueurs présélectionnés sont 
avancés, alors qu’aucune liste of-

icielle n’est encore rendue pu-
blique. Ainsi parle-t-on du retour 
en sélection du milieu organisateur 
Paul-José Mpoku, actuellement 
joueur de Konyaspor en Turquie. 
Si cela se conirme, il retrouvera 
les Léopards après plus de neuf 
mois de mise à l’écart. L’attaquant 
Yoane Wissa de Brentford, en Pre-
mier League anglaise, pourrait aus-
si jouer son premier match oficiel 
avec les Léopards, afirme-t-on sur 
les réseaux sociaux. Les formalités 
administratives pour l’obtention 
des documents réguliers du joueur 
seraient abouties. L’autre joueur 
qui va peut-être jouer son premier 
match oficiel, c’est l’ailier Théo 
Bongonga de Genk en Belgique.
L’on attend donc impatiemment la 
liste des joueurs présélectionnés, et 
enin celle des vingt-trois retenus 
pour cette double confrontation 
avec un enjeu crucial : la qualiica-
tion pour la Coupe du monde Qatar 
2022.

Martin Enyimo

Albanie, 23e journée, 1ère division
Le FK Egnatia Rrogozhine fait match nul 0-0 
à Laçi. Remplaçant, Dzon Delarge est entré à 
la 84e mn.
Angleterre, 35e journée, 4e division
De retour de blessure, Offrande Zanzala est 
entré à la 74e mn lors du revers d’Exeter à 
Mansield (1-2). Exeter est 5e à deux points 
du podium.
Croatie, 26e journée, 1ère division 
Sans Merveil Ndockyt, non retenu, Osijek 
prend un point chez le Lokomotiv Zagreb (0-
0).
Portugal, 25e journée, 1ère division
Jordi Mboula a été remplacé à la 82e mn lors 
du match nul d’Estoril à Gil Vicente (0-0).
Russie, 8e de inale de la Coupe
Privé de son entraîneur, l’Allemand Markus 
Gisdol, démissionnaire pour marquer son op-
position au conlit en Ukraine, le Lokomotiv 
a été éliminé par le 9e de deuxième division. 
Proitant de l’expulsion de Tiknizyan à la 36e 
mn, Yenisev a même humilié le club mosco-
vite sur le score de 4-0.
Alexis Beka Beka, remplacé à la 46e mn, et 
Mark Mampassi, aligné au poste de latéral 
gauche, étaient tous deux titulaires.
Slovaquie, 1ère journée des play-offs, 1ère 
division Le DAC Dunajska Streda de Yhoan 
Andzouana, remplacé à la 58e mn, débute les 
play-offs par un lourd revers à Ruzomberok 
(1-4).
Slovénie, 24e journée, 1ère division
Antoine Makoumbou, titulaire, et Maribor 
l’emportent 2-1 à Koper. Premier du clas-
sement, Maribor compte désormais six lon-
gueurs d’avance sur son premier poursuivant.
Allemagne, 29e journée, 3e division
Kamal Bafounta n’était pas dans le groupe de 
la réserve du Borussia Dortmund, battue à 
domicile par le Türkgüçü Munich (0-1).
Allemagne, 1re journée des play-down, 4e di-
vision, groupe Nord
La réserve de Sankt-Pauli fait match nul à 
Oberneuland (1-1). Remplaçant, Aurele Lou-
bongo Mboungou est entré à la 66e.
Allemagne, 28e journée, 4e division, groupe 
Ouest
Exaucé Andzouana a fait son apparition à la 
57e lors du match nul concédé par le Sport-

freunde Lotte face la réserve de Cologne 
(1-1). Malgré ce point pris, Lotte est 17e et 
relégable.
Angleterre, 36e journée, 2e division
Sans Brice Samba, suspendu, Nottingham Fo-
rest fait match nul à Shefield United (1-1).
Han-Noah Massengo est resté sur le banc lors 
du revers de Bristol face à Birmingham (1-2).
Angleterre, 35e journée, 4e division
Oldham chute à domicile face à Carlisle 
United (1-2). Christopher Missilou était titu-
laire, comme Dylan Bahamboula. De retour 
de suspension, l’ancien Monégasque a été 
remplacé à la 69e. Les deux internationaux 
congolais ont été averti à la 27e pour une al-
tercation.
Autriche, 19e journée, 2e division
Kévin Monzialo a été remplacé à la 71e lors du 
succès de Sankt-Pölten à Horn (1-0). Le club 
de l’ancien Caennais est 8e.
Belgique, 30e journée, 1re division
Deuxième but consécutif pour Senna Mian-
gué, qui double le score pour le Cercle de 
Bruges à la 51e. Sur un corner, le gaucher a 
coupé la trajectoire au premier poteau.

En revanche, il couvre Bongonda sur le 2-1 et 
le but du 2-2 vient dans son couloir. Remplacé 
à la 81e sur blessure.
Muet depuis son arrivée en janvier, Sylver 
Ganvoula est resté sur le banc.
Seraing est laminé devant son public par le FC 
Bruges (0-5). Titulaire, Morgan Poaty a été 
remplacé à la 67e. Dans les rangs du cham-
pion de Belgique, Faitout Maouassa manque 
toujours à l’appel.
Niels Nkounkou tenait son poste de latéral 
gauche lors du match nul du Standard de 
Liège à Charleroi (0-0).
Belgique, 23e journée, 2e division
Lierse s’incline face à Lommel (0-2). Scott 
Bitsindou est entré à la 0-1 à la 82e.
Bulgarie, 22e journée, 1re division
Sous une neige épaisse, le Levski et le CSKA 
Soia se neutralisent (0-0). Bradley Mazikou, 
titulaire, a joué toute la rencontre.
Bulgarie, 21e journée, 1re division
Ryan Bidounga était remplaçant lors de la 
défaite du Lokomotiv face au Botev dans le 
derby de Plovdiv (1-2).
Espagne, 30e journée, 2e division

Mirandes chute à Leganes (0-2). Sans Warren 
Tchimbembé, resté sur le banc.
Espagne, 26e journée, 3e division
Baron Kibamba n’est pas entré en jeu lors 
de la défaite de la réserve de Séville face à 
l’UCAM Murcia (0-2).
Espagne, 24e journée, 4e division, groupe 5
Aguilas fait match nul 1-1 à Alzira. Rempla-
çant, Junior Loussoukou est entré à la 61e.
Espagne, 24e journée, 4e division, groupe 4
Faites-Prévu Kaya Makosso n’est pas entré en 
jeu lors du naufrage de Velez face à Montijo 
(0-3).
National 1, 24e journée
Laval dispose de Créteil 3-1. Marvin Baudry 
continue de s’afirmer au sein de la défense 
des Tango. Randi Goteni, de retour dans le 
groupe, est entré à la 81e.
Les Lavallois prennent la première place en 
attendant le déplacement de Concarneau au 
Mans (Avounou) lundi soir.
Annecy concède sa première défaite de la sai-
son à domicile face au Stade Briochin (2-4). 
Titulaire en défense centrale, Kévin Mouan-
ga a bien débuté la rencontre avec une tête 
offensive, sur corner, captée par Pattier (9e), 
puis sur une intervention défensive sur Go-
mis 23e. Mais l’ancien Angevin se blesse sur 
l’action et sort, en larmes, dans la minute sui-
vante. Un coup dur pour le défenseur de 21 
ans dont on ne connaît pas encore la nature 
et la gravité de la blessure.
Malgré la réduction de l’écart de Mons Bas-
souamina, qui porte le score à 1-1 d’une tête 
sur un centre venu de la droite, Bastia-Borgo 
chute au Red Star (2-5, 33e).
Joël Ngoya n’était pas retenu dans le groupe 
du Red Star.
L’US Orléans est battu sur ses terres par Ville-
franche (1-2). Fred Dembi, titulaire, a joué 
toute la rencontre.
Remplaçant, Herman Moussaki est entré à la 
58e lors du revers de Boulogne-sur-Mer face à 
Avranches (1-2).
Bourg-Péronnas est tenu en échec à domicile 
par Sète (1-1). Loris Mouyokolo était titu-
laire dans les rangs bressans, tandis que seul 
Alan Dzabana est entré en jeu, à la 77e. Jason 
Ngouabi n’était pas convoqué.

Camille Delourme

COUPE DU MONDE QATAR 2022

Des Léopards pré-convoqués pour le match contre le Maroc
Sélectionneur des Léopards de la République démocratique du Congo (RDC), Hector Cuper aura besoin d’une sélection solide 
avec des joueurs aguérris pour aller chercher la qualification à la phase finale de la Coupe du monde Qatar 2022, au bout de 
deux matches contre les Lions d’Atlas du Maroc.  

FOOTBALL
Le week-end des Diables rouges et des Congolais de la diaspora en Europe

Première titularisation sous le maillot vert du Loko pour Mark Mampassi (fclm.ru)
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IN MEMORIAM
Le temps qui passe ne peut effacer l’amour d’un être 
cher.
8 mars 2002 – 8 mars 2022, voici déjà 20 ans, jour pour 
jour, que  l’Eternel rappela auprès de lui notre mère 

Monique Mpassi.
En cette date de 
triste anniversaire, 
ses enfants Léonce 
Diafouka et Ghislain 
Nkokani prient tous 
ceux qui l’ont 
connue d’avoir une 
pensée pieuse en sa 
mémoire.
Des messes d’ac-
tions de grâce sont 
dites ce mardi 8 
mars 2022 en la 

paroisse Sainte-Rita de Moukondo et Ndona-Marie de 
Massina.
Maman Monique Mpassi que son âme repose en paix

Les championnats de la ligue 
du sport de travail de Braz-
zaville de football et de nzan-
go  porteront le nom NSIA et 
feront la promotion de cette 
marque. L’accord signé entre 
la ligue du sport de travail et 
cette marque soulage tant 
soit peu les entreprises. Lors 
des différentes réunions or-
ganisées par la ligue, ses 
responsables insistaient sur 
l’assurance avant d’engager 
les équipes dans les cham-
pionnats corporatifs. Comme 
le risque zéro n’existe pas 
dans le déroulement des ren-
contres, la ligue a  convaincu 
NSIA  pour la couverture des 
risques liés  à la participation 
de ses  activités. 
« Lorsque nous avons été ap-
prochés par la ligue départe-

mentale du sport de travail 
de Brazzaville, c’est avec 
beaucoup de joie que nous 
avons donné notre accord 
pour parvenir à promouvoir 
le sport du travail. Nous sa-
vons, en effet, que tous ceux 
qui travaillent  dans les bu-
reaux ou dans les ateliers ont 
un problème d’exposition à la 
sédentarisation. Il faut donc 
leur donner les moyens  de 
pouvoir, entre les heures de 
travail, exercer un sport qui 
va favoriser la santé. Il n’y a 
pas de développement sans 
santé. Ce que nous voulons 
faire avec la ligue c’est un ac-
compagnement au quotidien 
à travers deux championnats 
qui porteront le nom et pro-
mouvront la marque NSIA. 
C’est pour nous davantage un 

devoir d’entreprise citoyenne 
de pouvoir soutenir la ligue », 
a commenté Dexter  Pouela, 
le directeur général adjoint de 
NSIA.
 L’aboutissement de cet accord 
témoigne la volonté manifeste 
de Rodrigue Dinga Mbomi, le-
quel avait engagé  les pourpar-
lers avec NSIA pour rassurer 
les équipes afiliées à la ligue. « 
Nous avons choisi Nsia parce 
qu’il traite les travailleurs et a 
des produits de qualité. Toute 
cette saison sportive,  nous 
allons agir ensemble. Grâce à 
cette collaboration les cham-
pionnats porteront  le nom 
NSIA Assurances tant au foot-
ball qu’au nzango », a précisé 
Jean Pierre Packa, le premier 
vice-président de la ligue.

James Golden Eloué

Visant à consolider le vivre-ensemble entre les ressortis-
sants de Banda, en particulier, et de la jeunesse congolaise, 
en générale, la rencontre a mis en valeur les talents des 
joueurs tout en leur permettant de se découvrir. 
Cette initiative de l’une des cadres du district de Banda, Bien-
venue Gertrude Hobain-Mongo, aura une version retour dans 
les prochains jours car, les jeunes de Banda ont promis de 
prendre leur revanche. Dans une ambiance bon enfant, les 
joueurs des deux équipes ont présenté un spectacle digne de 
véritables amoureux du ballon rond.
Ancienne directrice générale de la Télévision nationale congo-
laise, Bienvenue Gertrude Hobain-Mongo a, en effet, jugé bon 
de regrouper d’un côté ses anciens collègues et de l’autre les 
ils de sa contrée, pour exprimer sa passion du football. « Nous 
sommes une famille, l’objectif de la rencontre consiste à 
nous amuser et à échanger amicalement, puisque le sport 
unit les peuples. Nous devons toujours consolider la paix 
et la cohésion sociale dans notre pays », a-t-elle signiié.
Notons que ce mtch s’est déroulé en présence de Jean-
Jacques N’Domba «Géomètre», ancien Diable rouge foot-
ball. Après le match sur l’aire de jeu, une rencontre ci-
toyenne a clôturé ces retrouvailles.

Rude Ngoma

Le capitaine de l’équipe vainqueur recevant le trophée/Adiac 

FOOTBALL

La diaspora de Banda battue 
par l’équipe de TV Congo 

Au cours d’une rencontre amicale de football 
organisée le 6 mars par Bienvenue Gertrude 
Hobain- Mongo, l’équipe des jeunes de Banda 
(département du Niari) vivant à Brazzaville a 
perdu, 1-2, face à la formation de TV Congo.    

SPORT DE TRAVAIL 

La ligue de Brazzaville et NSIA s’unissent 
pour l’organisation des compétitions

Dans la recherche du sponsoring, la  ligue du sport de travail de 
Brazzaville  a reçu un appui de taille.  Elle a signé, le 4 mars,  un 
accord de partenariat avec  NSIA Congo assurances  dans lequel  
cette société s’est engagée à l’accompagner au  quotidien dans 
l’organisation de ses compétitions.

Le directeur général adjoint de NSIA et le premier vice-président de la ligue du sport de travail de Brazzaville paraphant l’accord/Adiac
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Le temps qui passe n’essuie pas nos larmes
8 mars 2121 – 8 mars 2022, voici une année jours après jours 
que notre femme et notre maman chérie Kiki Ngami Durelle 
Marhyse (Kikina) a été rappelé auprès de Dieu le père Tout-puis-
sant.
À l’occasion de ce triste 
anniversaire Rock Ngas-
sakys, Alain Sylvestre 
Ngassaki, son époux, la 
famille Ngassaki, les 
enfants Emmanuelle, 
Victorine, Marhyse, 
Dieuveille, Auguste 
A l a i n  M o n d é s i r 
demandent à tous ceux 
qui l’ont connu et aimée 
particulièrement les 
anciens collègues du 
Laboratoire national de 
santé publique, d’avoir 
une pensée pieuse pour 
son âme.
Maman chérie tes souvenirs resteront à jamais graves dans nos 
mémoires. À cet effet des messes d’action de grace pour le repos 
de son âme seront dites le 8 mars à 6h15 en la Basilique Sainte-
Anne du Congo et en les paroisses Saint-François d’Assise, 
Doundzia Mpoungou de Mfilou, Jésus-Ressuscité-de-la Misé-
ricorde-Divine du plateau des 15 ans, Saint-Esprit de Moungali, 
Saint-Jean-Marie-Vianey de Mouléké, Saint-Jean-Baptiste de 
Ouenzé et Talangaï enfin Saint-Grégoire de Massengo.
Une gerbe de fleurs sera déposée au cimetière privé la Grâce 
suivie d’un aperitif au n°24 rue Melphon Kamba (Massengo 
domaine).
Dieu a donné, Dieu a repris . Que son nom soit glorifié.  

IN MEMORIAM

Rosalie Bindika, journaliste aux Dépêches de 
Brazzaville, Diakabana Victor, Batamio Ger-
main, Tsiankolela Maxel Freddy et la famille 
Kahunga ont la profonde douleur d’informer les 
parents, amis et connaissances du décès de 
leur mère, sœur, belle-mère, grand-mère 
Loukoula Véronique (mère Véro), survenu, le 
28 février 2022, au centre hospitalier universi-
taire de Brazzaville(CHU).
 La veillée mortuaire a lieu au n°60, de la rue 
Mounoundji, au quartier Massina (reference 
arrêt boulangerie en allant vers l’hotel Exa)
La date de l’inhumation sera communiquée 
ultérieurement. Que le Seigneur accueille dans 
son royaume l’âme de sa servante  mère Véro.

La famille Tsiememissou et Stanislas Okassou ont 
l’immense tristesse d’annoncer aux parents, amis 
et connaissances de Makoua, Brazzaville et Pointe-
Noire, le décès de leur fille, sœur, nièce, cousine et 
mère Natacha Tsiememissou, survenu le 20 février 
2022, à Brazzaville. 
Le deuil se tient au n°308 de la rue Loudima, non loin 
de l’avenue Mgr Benoit Gatsongo, ex- avenue des 
Chars, à Ouenzé.
Le programme des obsèques se présente comme 
suit :
Mercredi 9 mars 2022 :
9h00 : levée de corps à la morgue de l’hôpital de Talangaï ;
10h00 : départ pour le cimetière privé Bouka-Kintélé ;
12h00 : retour au domicile familial et fin de la 
cérémonie.

NÉCROLOGIE

1.Le Gouvernement de la République du Congo a reçu un financement du Groupe 
de la Banque Africaine de Développement afin de couvrir le coût du « Projet d’amé-
nagement de la route KETTA-DJOUM et de facilitation du transport sur le corridor 
Brazzaville – Yaoundé, Phase 2 », et a l’intention d’utiliser une partie des sommes 
accordées au titre de ce prêt pour financer les prestations relatives à « l’audit 
comptable et financier du projet KETTA-DJOUM 2 pour les exercices clos au 31 
décembre 2021, 2022 et la clôture du projet ».

Les services prévus au titre de ce contrat comprennent la réalisation de l’audit 
comptable et financier du projet KETTA-DJOUM 2 pour les exercices clos au 31 
décembre 2021, 2022 et la clôture. Il s’agira de formuler une opinion sur les états 
financiers de chaque exercice en se fondant sur une vérification faite, conformé-
ment aux normes internationales d’audit édictées par le Conseil des normes inter-
nationales d’audit et d’assurance (IAASB) ou aux normes internationales des 
institutions supérieures de contrôle des finances publiques fixées par l’Organi-
sation internationale des institutions supérieures de contrôle des finances 
publiques (INTOSAI) ou encore aux normes d’audit nationales. Le démarrage de 
la mission est prévu au plus tard le 30 avril N+1 de l’exercice 31 décembre à audi-
ter. La mission durera au plus trois (03) semaines pour chaque exercice. La mis-
sion est prévue à la CEP à Brazzaville en République du Congo et dans les sites 
d’exécution du projet (Département de la Sangha). 

2.La Cellule d’exécution des Projets BAD logée au sein de la coordination Tech-
nique de la Délégation Générale aux Grands Travaux au Congo, ci-après dénommé 
« Organe d’Exécution » invite les Consultants qualifiés à présenter leur candida-
ture en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Les consultants intéressés 
doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant 
qu’ils sont qualifiés pour les prestations (documentation, référence de presta-
tions similaires, expérience dans des missions comparables, disponibilité de per-

sonnel qualifié, etc.). Les consultants peuvent se mettre en association pour aug-
menter leurs chances de qualification. 

3.Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de 
sélection seront conformes aux « Règles et Procédures pour l’utilisation des 
Consultants » de la Banque Africaine de Développement, édition de Mai 2008, 
révisée en Juillet 2012, qui sont disponibles sur le site web de la Banque à l’adresse 
: http://www.afdb.org. . L’intérêt manifesté par un Consultant n’implique aucune 
obligation de la part du projet de le retenir sur la liste restreinte.

4.Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires 
à l’adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes 
: 9heures à 14heures, heure locale (TU+1).

5.Les expressions d’intérêt doivent être déposées ou transmises par mail à 
l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 08 avril 2022 à 12heures 30 mn 
(heure locale, TU+1) et porter expressément la mention « AMI N° 001-2022/
MATIER/DGGT/CET-CEP /Sélection de Consultants -Firmes) / l’audit comp-
table et financier du projet KETTA-DJOUM 2 pour les exercices clos au 31 décembre 
2021, 2022 et la clôture du projet ».

À l’attention : Monsieur BATOUNGUIDIO, Coordonnateur du Projet,
Adresse : 2, avenue de la Base aérienne Marien NGOUABI
(Croisement avec le Boulevard Denis SASSOU NGUESSO),
5ème étage de l’immeuble Cheick TAMBADOU à Brazzaville, République du Congo
E-mail : ceprbaddggt@gmail.com; payima6@gmail.com

Fait à Brazzaville, le
Le Coordonnateur,
BATOUNGUIDIO.-

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
(SERVICES DE CONSULTANTS)

« Projet d’aménagement de la route KETTA-DJOUM et de facilita-
tion du transport  sur le corridor Brazzaville – Yaoundé, Phase 2 »

Secteur : Transport
Référence de l’accord de financement : Prêt n° 2000130014482/ N° d’Identification du Projet : P-Z1-DB0-167

AMI N° 001-2022 /MATIER/DGGT/CET-CEP
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NOUS RECRUTONS UN DIRECTEUR MAINTENANCE INDUSTRIELLE 

CONFORMÉMENT AUX CRITÈRES CI-APRÈS :

I. Description du poste
Le Directeur Maintenance Industrielle est le premier garant du bon fonctionnement 
des équipements techniques. Il assure tout ou partie des activités suivantes :
-Veille en permanence à l’entretien et aux réparations des équipements de 
production, 
-Anticipe les besoins du service, détecte les défauts, les pannes ou les avaries 
diverses et met en place les mesures correctives,
-Fixe les priorités et élabore le planning de maintenance préventive et corrective des 
différents équipements, 
-Encadre les équipes d’intervention et dirige les travaux d’entretien et de 
dépannage,
-Participe aux activités d’amélioration continue.

II. Qualifications et aptitudes
Poste de cadre

1.Profil du candidat
Le Directeur Maintenance Industrielle doit posséder les qualifications suivantes :
-Titulaire d’un BAC+5, 
-Diplôme d’ingénieur spécialisé (mécanique, électrotechnique, automatisation).

2. Expérience
Les postulants qui disposent d’un BAC ou d’un BAC+2 ou même d’un BEP peuvent 
aspirer à ce poste avec plusieurs années d’expérience à leur actif dans le contexte 
d’une promotion en interne.

3. Qualité du candidat
Le Directeur Maintenance Industrielle doit posséder les qualités suivantes : 
-Une rigueur absolue, un sens de l’organisation et méthodique.
-Une bonne capacité d’analyse et d’une forte dose de créativité et de réactivité, 
-Un bon sens relationnel pour lui faciliter les échanges avec les collègues en interne 
et les fournisseurs ou les fabricants en externe. 
-Maîtrise les fiches techniques des outils de production et les procédés de 
production.

III. Pour nous contacter
Adresser une lettre de motivation et un curriculum vitae à :  
avis2recrutement@gmail.com

La descente des sénateurs 
élus à Pointe-Noire a coïnci-
dé avec la clôture des travaux 
de la 14e session ordinaire du 
Conseil municipal et dépar-
temental de cette ville. Au 
cours de cette rencontre, les 
élus locaux ont été informés 
des vingt-neuf affaires qui 
ont constitué la 13e session 
ordinaire du Sénat et de trois 
autres qui avaient fait l’objet 
de la 18e session extraordi-
naire de cette chambre. 
A propos de la 13e session, 
les conseillers ont été infor-
més du budget de l’Etat exer-
cice 2022, du Plan national 
de développement 2022-2026 
et autres affaires. « Le bud-
get de l’Etat exercice 2022 
est en définitive arrêté en 
recettes à la somme de 1935 
253 000 000 F CFA et en 
dépenses à la somme de 1 
734 964 000 000 F CFA. Ce 

budget dégage un excédent 
budgétaire de 200 289 000 
000 FCFA, destiné à finan-
cer une partie du déficit 
de trésorerie qui s’élève à 
la somme de 607 874 000 

000 FCFA. Le gap de finan-
cement qui est de 407 585 
000 000 F CFA sera financé 
bien entendu par des ap-
ports extérieurs », stipule la 
déclaration du collectif des 

sénateurs.
Les élus locaux de Pointe-
Noire ont posé quelques 
questions au collectif des 
sénateurs, notamment sur 
les retombées du  PND 

2022-2026 à Pointe-Noire ; 
la non-utilisation des stades 
Alphonse-Massamba-Débat 
et La concorde à Brazzaville, 
la gestion de la morgue de 
Pointe-Noire, la rareté du ci-
ment et des aliments de bétail 
sur le marché, les conlits ter-
riens occasionnant souvent 
des troubles à l’ordre public au 
quartier 601, dans le sixième 
arrondissement Ngoyo.
Précisons que le collectif des 
sénateurs de Pointe-Noire 
est composé des vénérables 
Gabriel Nzambila ; Victor 
Foudi ; Bernard Batchi ; An-
toine Loemba et Odette Mas-
soussa Cambila. Ces assises 
ont été marquées par l’ob-
servation d’une minute de 
silence en mémoire du véné-
rable Jean-Félix Tchicaya dé-
cédé, le 16 octobre dernier, à 
Pointe-Noire.  

Séverin Ibara

DESCENTE PARLEMENTAIRE

Les élus de Pointe-Noire restituent les travaux  
de la 13e session ordinaire du Sénat
Le collectif des sénateurs de Pointe-Noire, conduit par son président Gabriel NZambila, était face aux 
élus locaux de cette ville, le 4 mars, à la mairie centrale, en vue de leur rendre compte des travaux de 
la 13e session ordinaire et  de la 18e session extraordinaire de la chambre haute du Parlement,  tenus 
respectivement du 15 octobre au 23 décembre 2021 et du 12 au 25 janvier 2022, à Brazzaville.  

Le collectif des sénateurs de Pointe-Noire / Adiac 
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Placé sur le thème « Qu’en est-il des 
langues maternelles en République 
du Congo ? », le moment de partage 
d’idées s’est inscrit dans le cadre 
du lancement de la première édi-
tion des petits déjeuners-débats de 
la CR. Selon les organisateurs, ces 
déjeuners-débats sont un format de 
manifestation donnant la priorité à 
des discussions libres autour d’un 
thème, différent à chaque fois.
Ouvrant le déjeuner-débat, le pré-
sident de l’association CR, Yvon 
Eddy Steeve Mougany, a souligné 
que l’intérêt du thème choisi est de 
mettre en avant toute la probléma-
tique sur les langues maternelles 
qui sont la base même de l’iden-
tité et de la culture congolaises. 
D’après lui, la diversité linguistique 
au Congo est une véritable richesse, 
qui représente un potentiel pouvant 
maximiser la créativité et les com-
pétences congolaises dans les activi-
tés de développement. « Les langues 
ne sont pas seulement des struc-
tures linguistiques sophistiquées 
qui permettent de communiquer. 
Elles sont le vecteur de cultures, 
de valeurs et de savoirs, d’un pa-
trimoine ancestral, de traditions 
orales, d’une mémoire collective, 
de l’histoire d’un peuple », a-t-il dit.
En effet, la session d’échanges s’est 
articulée autour de plusieurs sous-

thèmes, notamment « Langue, 
culture et développement au Congo 
» ; « Auto-aliénation linguistique 
des élites congolaises » ; « Trans-
mission générationnelle des langues 
au Congo ».   Abordant le premier 
sous-thème, le professeur et an-
thropologue Auguste Miabeto a 
indiqué que pour aboutir à un dé-
veloppement qui prend appui sur 
la culture, il est important de créer 
des sociétés de la connaissance ; des 
académies de la langue ; d’instituer 
des journées de culture nationale 
; de faire la mise à jour des savoirs 
anciens.
« La langue n’est pas qu’un 
simple moyen de communication 
mais plutôt un élément essentiel 
d’une culture… Une communau-
té sans culture est morte. On ne 
peut prétendre à un développe-
ment sans culture. La langue est 
donc la boîte noire de la société 
car elle est l’expression de toute 
l’intelligence d’un peuple ainsi 
qu’un pont d’appui au dévelop-
pement », a-t-il fait savoir.
S’agissant du troisième sous-thème, 
le professeur et linguiste Frydh 
Ondelé a évoqué les facteurs de 
progression et de régression des 
langues vernaculaires. A ce propos, 
il a signiié que la politique linguis-
tique nationale est notée faible pour 

la sauvegarde de ces différentes 
langues : l’Etat devrait établir une 
politique linguistique en faveur de 
ces langues ; les communautés de 
locuteurs doivent les parler sans-gê-
ne ni complexe et les transmettre 
de génération en génération ; les 
linguistiques doivent se mobiliser 
pour la description de ces langues, 
la conception d’ouvrages et de dic-
tionnaires.
« Le changement de politique 
linguistique nationale est une 
nécessité, les mesures de sauve-
garde des langues locales doivent 

être prises et appliquées car elles 
sont des marques de notre iden-
tité, des véhicules, des transmis-
sions et de pérennisation de nos 
cultures. Avec une diversité lin-
guistique de soixante langues, 
la conservation et le maintien de 
ces dernières sont une richesse 
car ces langues véhiculent les 
cultures congolaises et la diver-
sité culturelle est une condition 
nécessaire pour le développement 
humain », a-t-il déclaré.
Au terme de la rencontre, Yvon 
Eddy Steeve Mougany a précisé que 

les différentes propositions faites 
lors de ce déjeuner-débat seront 
rassemblées ain d’élaborer un plai-
doyer destiné aux décideurs pour 
des actions fortes en faveur des lan-
gues maternelles.
Regroupant hommes et femmes, 
l’association CR est un laboratoire 
d’idées dont le but est d’identiier 
et de fédérer les talents pouvant 
contribuer à la rélexion, accroître 
la connaissance sur les thématiques 
abordées et enin sensibiliser à la 
culture citoyenne et au civisme.

Gloria Imelda Lossele

DÉJEUNER-DÉBAT

La situation des langues maternelles au cœur d’une réflexion

L’association Conscience républicaine (CR) a organisé, le 5 mars dernier, un déjeuner-débat sur la situation 
des langues maternelles au Congo. Une rencontre visant à mieux cerner la problématique tout en rappelant le 
rôle de ces langues et leur importance.  

Les participants au déjeuner-débat / Adiac

Autoproduit par l’écrivaine, « 
Libre, épanouie et inluente » a 
été présenté le 4 mars dernier à 
Brazzaville. « Le temps ne guérit 
pas les blessures », « Triomphe 
de tes faux raisonnements », « 
La tituboss », « Célibataires ou 
celibaboss en amour », « La ti-
tuboss en amour », « Elèves des 
champions », « N’est pas tituboss 
qui veut » et enin « Self made 
tituboss » sont les différents cha-
pitres qui meublent ce livre.
L’auteure liste, à travers diverses 
thématiques, le changement de 
mentalité; la vie amoureuse, conju-
gale et familiale; la gestion des 
inances; l’entrepreneuriat..., les 
règles à observer pour vivre une vie 
stable et bâtir des entreprises pros-
pères. Lady Sonia embarque le lec-
teur dans un jeu de rôle de cinéma 
ou de dialogue dans un théâtre, qui 
laisse libre cours à un dialogue entre 
le narrateur et le lecteur. Dans son 
récit, elle dresse un état des lieux de 
divers sujets abordés au il des cha-
pitres, et apporte de la substance 
aux écrits à travers son témoi-
gnage.
De l’appel à l’épanouissement 
à celui de l’autonomisation des 
femmes, l’éducation familiale, 
en passant par la gestion des 

conlits, l’essayiste dresse une 
quarantaine de règles à suivre en 
vue de permettre aux lecteurs de 
prendre leur vie en main. Elle ex-
plique, dans un registre courant, 
dans quelles conditions certaines 
personnes émergent, fédèrent 
des gens autour d’elles, réalisent 

leurs projets et réussissent pen-
dant que d’autres échouent.
« Libre, épanouie et inluente » 
est un ouvrage à la fois théorique 
et pratique. Théorique, parce 
qu’à travers lui, l’auteure nous 
livre une étude dans laquelle elle 
a pu associer toutes les idées ac-

quises grâce à ses expériences. 
Et pratique car son témoignage 
illustre ses propos, permettant 
ainsi aux lecteurs de comprendre 
concrètement comment venir à 
bout des épreuves qui parsèment 
la vie courante.  
Ce livre est, en somme, une com-

pilation d’enseignements pour 
être une femme ou un homme 
épanoui, autonome et un leader 
qui mène sa vision sur le chemin 
de l’excellence. « Dans ce livre, 
je parle de développement per-
sonnel afin de pousser les gens 
à s’épanouir, à entreprendre 
pour pouvoir s’en sortir quelles 
que soient les difficultés », a dé-
claré l’auteure.
Lady Sonia est une mentor, acti-
viste sociale et femme d’affaires. 
Cette mère de six enfants est fon-
datrice de l’Académie libre épa-
nouie et inluente. Ce livre est son 
deuxième ouvrage. Il est inscrit à 
la bibliothèque nationale fran-
çaise. Son premier livre intitulé 
« Authentique » a été publié en 
2017. Dans ce dernier, elle relate 
son parcours, de ses quarante 
ans jusqu’à ses retrouvailles, mais 
aussi comment elle est sortie de 
l’enfer émotionnel dans lequel 
elle était plongée pendant des 
années. « Si le premier, «Au-
thentique», était beaucoup plus 
personnel, «Libre-épanouie et 
influente» est purement tech-
nique par rapport au coa-
ching, c’est une expérience de 
coaching », a conclu l’auteure.

Durly Emilia Gankama

PARUTION

Lady Sonia présente « Libre, épanouie et influente »
L’essai de 270 pages dévoile, à travers huit chapitres, les principes clés de motivation qui 
enclenchent l’épanouissement et l’autonomisation véritable.  


